
L U X E M B O U R G

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 3543 25 novembre 2014

SOMMAIRE

Apollinaire S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170021
EAA Capital Group S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . .170019
Elna S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170020
ENTREPRISE DE TRANSPORTS COR-

DELLA Cosimino . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170020
ENTREPRISE DE TRANSPORTS COR-

DELLA Cosimino . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170020
ENTREPRISE DE TRANSPORTS COR-

DELLA Cosimino . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170020
Equinox Energy (Lux) S.à r.l. . . . . . . . . . . . .170064
Erica S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170022
Exile Holdings (Luxembourg) S.à r.l. . . . . .170021
Exile Resources (Luxembourg) S.à r.l. . . .170022
Fabegest Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170018
Fabegest Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170018
Fabegest Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170019
Fabegest Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170019
Fiberman Management S.à r.l. . . . . . . . . . .170019
Fiduciaire Patrick Tritten S.A. . . . . . . . . . .170021
Financière des Hôtels . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170020
Financière Internationale N°9 S.A., SPF

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170019
Foetz Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170018
Folsom Investments S.à r.l. . . . . . . . . . . . . .170053
Fosun Luxembourg Holdings S.à r.l. . . . . .170018
General Key Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . .170021
Genfield Investments S.à r.l. . . . . . . . . . . . .170025

Genialics S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170022
Gerüstbau TRAPPEN G.m.b.H. . . . . . . . . .170021
HA Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170018
Human Vision S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170055
INM Luxembourg S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . .170057
JP Commercial I S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . .170060
MHS Finance S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170024
Monitor-IT S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170064
Mountpark Logistics EU 2014 07 S.à r.l. . .170043
OCM Winnersh Topco S.à r.l. . . . . . . . . . . .170064
Peitenger Waikeller s.à r.l. . . . . . . . . . . . . . .170062
Shana S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170024
Shelley S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170023
Shelley S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170023
Shelley S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170023
Soblend Investments S.A. . . . . . . . . . . . . . . .170022
Soleil Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170024
Soleil Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170023
Soleil Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170024
Soleil Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170024
Spinta Investments S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . .170024
Sweet Home Luxembourg . . . . . . . . . . . . . .170023
Textinova S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170022
Wimo S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170062
XBT HOLDING S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170037

170017



L U X E M B O U R G

Fabegest Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8530 Ell, 15, Réidenerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 156.841.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014166265/10.

(140189385) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Fabegest Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8530 Ell, 15, Réidenerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 156.841.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014166264/10.

(140189383) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Fosun Luxembourg Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 177.840.

Les comptes annuels pour la période du 15 mai 2013 (date de constitution) au 31 décembre 2013 ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Référence de publication: 2014166263/11.

(140189665) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Foetz Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3898 Foetz, 18-22, rue du Brill.

R.C.S. Luxembourg B 168.299.

Les comptes annuels au 26 avril 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2014166262/10.

(140190175) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

HA Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1630 Luxembourg, 56, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 174.541.

Je vous prie d'accepter par la présente ma démission en tant que Commissaire aux Comptes de la société HA Invest
s.a. (B174.541), avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 septembre 2014.
Fisconsult S.A.
Signature

Référence de publication: 2014167105/13.

(140190724) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.
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L U X E M B O U R G

Financière Internationale N°9 S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heine.

R.C.S. Luxembourg B 13.843.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014166259/9.

(140189478) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Fabegest Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8530 Ell, 15, Réidenerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 156.841.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014166267/10.

(140189387) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Fabegest Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8530 Ell, 15, Réidenerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 156.841.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014166266/10.

(140189386) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Fiberman Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 37.375,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 150.943.

Lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 20 mars 2014, la dénomination de l'associé ALTICE SIX
S.A., avec siège social au 3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, a changé et est désormais Altice France S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Référence de publication: 2014166258/12.

(140189958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

EAA Capital Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 146.689.

EXTRAIT

Le Conseil de Gérance a pris acte du changement d'adresse de l'associée unique TMS Sp z o.o. , Immatriculée au
Registre des Sociétés KRS sous le numéro 0000332549 ayant désormais son siège social au 59, ul. Zlota , 00-120 Varsovie
(Pologne).

Luxembourg.
Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2014166241/13.

(140189694) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

170019



L U X E M B O U R G

ENTREPRISE DE TRANSPORTS CORDELLA Cosimino, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5751 Frisange, 35, rue Robert Schuman.

R.C.S. Luxembourg B 93.592.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Référence de publication: 2014166252/10.

(140189427) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

ENTREPRISE DE TRANSPORTS CORDELLA Cosimino, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5751 Frisange, 35, rue Robert Schuman.

R.C.S. Luxembourg B 93.592.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Référence de publication: 2014166251/10.

(140189364) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

ENTREPRISE DE TRANSPORTS CORDELLA Cosimino, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5751 Frisange, 35, rue Robert Schuman.

R.C.S. Luxembourg B 93.592.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Référence de publication: 2014166250/10.

(140189363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Elna S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 54.785.

Le Bilan au 31.12.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014166247/10.

(140189853) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Financière des Hôtels, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 166.201.

Les comptes annuels pour la période du 27 décembre 2011 au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour FINANCIERE DES HOTELS
Société à responsabilité limitée
Philippe FORGUES / Frédéric CIPOLLETTI
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2014166279/14.

(140190222) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

170020



L U X E M B O U R G

General Key Holding S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 91.997.

Par la présente je résilie le contrat domiciliation avec votre société avec effet immédiat.
Luxembourg, le 8 octobre 2014. Me Romain LUTGEN.

Référence de publication: 2014166290/8.

(140190046) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Gerüstbau TRAPPEN G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6850 Manternach, 1, Op der Gare.

R.C.S. Luxembourg B 49.958.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014166293/9.

(140189881) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Fiduciaire Patrick Tritten S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 20, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 69.726.

Résolution de la gérance prise en date du 29 septembre 2014:

- La gérance a décidé de transférer avec effet immédiat le siège social de la société du 16 rue de Nassau L-2213
Luxembourg vers le 20 avenue Pasteur L-2310 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014166276/11.

(140189484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Exile Holdings (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 17, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 160.631.

Les comptes annuels de la société Exile Holdings (Luxembourg) S.à r.l. au 31/12/2013 ont été déposés au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014166239/10.

(140189457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Apollinaire S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 16A, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 152.882.

Extrait des résolutions de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 18 juin 2014

PROLONGATION DU MANDAT DU COMMISSAIRE

Le mandat du commissaire actuellement nommé:

VERICOM S.A.

Siège social: L-2341 Luxembourg, 1 rue du Plébiscite

RCS Luxembourg B51203

est prolongé pour une durée prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2019.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014166862/16.

(140191007) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

170021
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Genialics S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1531 Luxembourg, 15A, rue de la Fonderie.

R.C.S. Luxembourg B 96.790.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014166308/9.

(140189838) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Exile Resources (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 17, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 160.632.

Les comptes annuels de la société Exile Resources (Luxembourg) S.à r.l. au 31/12/2013 ont été déposés au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014166240/10.

(140189459) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Erica S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 176.739.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2014166253/13.

(140189470) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Textinova S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5450 Stadtbredimus, 6, rue Pierre Risch.

R.C.S. Luxembourg B 158.615.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 28 octobre 2014.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2014167470/11.

(140191124) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

Soblend Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8041 Strassen, 65, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 180.219.

Les comptes annuels du 12 septembre 2013 au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014167424/11.

(140190268) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

170022
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Shelley S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1468 Luxembourg, 14, rue Erasme.

R.C.S. Luxembourg B 77.065.

Les comptes annuels au 30 juin 2004 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour SHELLEY S.A., en liquidation volontaire
Un mandataire

Référence de publication: 2014167416/11.

(140190422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

Shelley S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1468 Luxembourg, 14, rue Erasme.

R.C.S. Luxembourg B 77.065.

Les comptes annuels au 30 juin 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour SHELLEY S.A. , en liquidation volontaire
Un mandataire

Référence de publication: 2014167419/11.

(140190452) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

Shelley S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1468 Luxembourg, 14, rue Erasme.

R.C.S. Luxembourg B 77.065.

Les comptes annuels au 30 juin 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour SHELLEY S.A., en liquidation volontaire
Un mandataire

Référence de publication: 2014167420/11.

(140190586) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

Soleil Finance S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 57.732.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167431/9.

(140190449) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

Sweet Home Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8008 Strassen, 130, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 176.292.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L-8008 Strassen, le 28 octobre 2014.
Madame Sarah BERIOL
Gérant

Référence de publication: 2014167445/12.

(140190484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

170023



L U X E M B O U R G

Shana S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8050 Bertrange, Centre Commercial Belle Etoile.

R.C.S. Luxembourg B 41.960.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167414/9.

(140190362) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

Soleil Finance S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 57.732.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167433/9.

(140191003) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

Soleil Finance S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 57.732.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167430/9.

(140190448) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

Spinta Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 51, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 132.476.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167437/9.

(140191010) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

Soleil Finance S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 57.732.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167429/9.

(140190447) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

MHS Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 129.600.

Le bilan au 31 Décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014167959/9.

(140191248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.
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Genfield Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2370 HOWALD, 1, rue Peternelchen.

R.C.S. Luxembourg B 191.311.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the third of October.

Before us Maître Jean-Paul MEYERS, notary residing in Rambrouch, Grand-Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:

Genii Capital Participation Limited, a company incorporated on 15 May 2012 and validly existing under the laws of
Hong Kong, having its registered office at Units 1607-8, 16 th Floor, Citicorp Centre, 18 Whitfield Road, Causeway Bay,
Hong Kong, China, and registered under number 1745049 with the Companies Registry of Hong Kong, China,

here represented by Mr. Serge BERNARD, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of an “ad hoc” proxy given under
private seal.

Said proxy, initialled "ne varietur" by the proxyholder and the undersigned notary, will remain attached to the present
deed to be filed with the registration authorities.

Said appearing party, represented as stated before, requested the notary to establish the articles of incorporation of
a company as follows:

Chapter I. Form, Corporate object, Corporate name, Duration, Registered office

Art. 1. Legal form. There is hereby formed between the owners of the shares created hereinafter and of all those that
may be created subsequently a limited liability company (société à responsabilité limitée - hereafter “the Company”), to
be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, especially the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended (hereafter “the Company Law”) and by the present articles of association (hereafter the “Arti-
cles”).

Art. 2. Corporate object. The object of the Company is the direct and indirect acquisition and holding of participating
interests, in any form whatsoever, in Luxembourg and/or in foreign undertakings, as well as the administration, develop-
ment and management of such interests.

The Company may grant pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of securities as well as any form of
indemnities, to Luxembourg or foreign entities, in respect of its own obligations and debts.

The Company may also provide assistance in any form (including but not limited to the granting of advances, loans,
money deposits and credits as well as the provision of pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of
securities, in any kind of form) to the Company’s subsidiaries.

On a more occasional basis, the Company may provide the same kind of assistance to undertakings which are part of
the same group of companies which the Company belongs to or to third parties, provided that doing so falls within the
Company’s best interest and does not trigger any license requirements.

The Company may also use its funds to invest in real estate, in intellectual property rights (copyright on software,
patents, trademarks -including service marks and domain names - designs, patterns and models, etc.) or any other movable
or immovable assets in any form or of any kind.

In general, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation and engage in such other
activities as the Company deems necessary, advisable, convenient, incidental to, or not inconsistent with, the accom-
plishment and development of the foregoing.

Notwithstanding the above, the Company shall not enter into any transaction which would cause it to be engaged in
any activity which would be considered as a regulated activity or that would require the Company to have any other
license.

Art. 3. Corporate name. The name of the company shall be “Genfield Investments S.à r.l.”

Art. 4. Duration. The company shall be formed for an unlimited duration.

Such duration shall commence on the date of its incorporation.

Art. 5. Registered office. The registered office is established in Howald.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the sole manager
or as the case may be, by a decision of the board of managers.

The company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the manager or, as the case may be, the board of managers should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;
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such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the board of managers of the Company.

Chapter II. Share capital, Shares

Art. 6. Share capital. The company share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.00) repre-
sented by five hundred (500) ordinary shares having a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.00) each.

In addition to the share capital, a premium account may be set up, into which any premium paid on any share in addition
to the nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment of any
shares, which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions to
the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. Increase and reduction of the share capital. The subscribed share capital of the Company may be increased or
reduced once or several times by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of
shareholders voting with the quorum and majority rules set by these Articles or, as the case may be, by the Company
Law for any amendment of these Articles.

Art. 8. Rights allocated to the shares. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company
in direct proportion to the number of shares in existence.

Towards the company, the company’s shares are indivisible, so that only one owner is admitted per share. Joint co-
owners have to appoint a sole person as their representative towards the company.

Art. 9. Registered form. All shares shall be and remain in registered form.

Art. 10. Transfer of shares. In the case of a sole shareholder, the company’s shares held by the single shareholder are
freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Company Law.

Art. 11. The company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the sole shareholder or of one of the shareholders.

Chapter III. Management, Board of managers, Auditors

Art. 12. Management. The Company is managed by one or more managers, who can be shareholders or not (the
“Manager(s)”). If several Managers have been appointed, they will constitute a board of managers (the “Board of Mana-
gers”).

The Manager(s) shall be appointed by the sole shareholder, or as the case may be, by the general meeting of share-
holders, which will determine their number, their remuneration and the duration of their mandate.

The Manager(s) will hold their office until their successor(s) are elected.

They may be re-elected at the end of their mandate and they may be revoked at any time, with or without cause, by
a resolution of the sole shareholder, or as the case may be, of the general meeting of shareholders.

Even after the end of their mandate, the Manager(s) shall not disclose the Company information which may be detri-
mental to the Company’s interests, except when such a disclosure is mandatory by law.

In case of vacancy in the office of Manager by reason of death or resignation of a Manager or otherwise, the remaining
Managers may, by way of co-optation, elect another Manager to fill such vacancy until the next Shareholders’ meeting in
accordance with the Law.

Art. 13. Meetings of the board of managers. If the Company is managed by a sole Manager, the latter will exercise the
powers granted by the Company Law and by these Articles to the Board of Managers.

The Board of Managers will appoint a chairman (the “Chairman”) from among its members. It may also appoint a
secretary, who need not be a Manager and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board
of Managers and of the shareholder(s).

The Board of Managers will meet upon notice given by the Chairman or upon request from any Manager. The Chairman
will preside at all meetings of the Board of Managers. In her/his absence the Board of Managers may appoint another
Manager as chairman pro tempore by vote of the majority of the present or represented at such meeting.

Except in case of emergency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least twenty-four hours’
written notice of board meetings shall be given. Any such notice shall specify the place, the date, time and agenda of the
meeting.

The notice may be waived by unanimous written consent of all Managers at the meeting or otherwise. No separate
notice is required for meetings held at times and places specified in a time schedule previously adopted by resolution of
the Board of Managers.

Every board meeting shall be held physically in Luxembourg.
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One or more Managers may participate in a meeting by means of a conference call, by videoconference or by any
similar means of communication enabling several persons participating therein to simultaneously communicate with each
other. Such methods of participation are to be considered as equivalent to a physical presence at the meeting.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing another Manager as her/his
representative.

A quorum of the Board of Managers shall be the presence or the representation of a majority of the Managers holding
office.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at the relevant meeting.

A written decision signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Managers.

Art. 14. Minutes of meetings of the board of managers. The minutes of the meetings of the Board of Managers or, as
the case may be, the written resolutions of the sole Manager, shall be drawn up and signed by all Managers present or
represented at the meeting or, as the case may be, by the sole Manager. Any proxies will remain attached hereto.

Copies or extracts of the minutes shall be certified by the sole Manager or, as the case may be, by the Chairman of
the Board of Managers or by any two Managers.

In case of emergency, a resolution in writing approved and signed by all Managers shall have the same effect as a
resolution passed at a meeting of the Board of Managers.

In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several separate documents
having the same content.

Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, fax, cable, telegram, telex, electronic means, or any other
suitable telecommunication means.

In case of a Sole Manager, decisions are taken by the Sole Manager at the time and place that he/she will determine,
by the written resolutions that he/she will sign.

Art. 15. General powers of the managers. The Sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers is vested
with the broadest powers to act on behalf of the Company and to perform and authorise all acts of administrative or
disposal nature, necessary or useful for fulfilling the Company’s object.

However, the Sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers will have to formally seek the prior approval
of the sole shareholder or, as the case may be, to the general meeting of shareholders, for any matter or operation
exceeding an amount of EUR 500,000 (or the equivalent in other currencies), including but not limited to:

- the acquisition or establishment of any new Subsidiaries of the Company;

- the consolidation or amalgamation by the Company with, or acquisition of any interest in, any other company,
partnership or legal entity;

- the provision by the Company or any Subsidiary of any guarantee or indemnity to secure the liabilities or obligations
of any person;

- the creation of any Encumbrance (in such manner and on such terms as the members may from time to time deem
fit or expedient) with respect to the whole or part of the undertaking, movable (including the participation interest of
the Company in its Subsidiaries) and immovable property of the Company and its Subsidiaries, present or future, including
all or part of the uncalled capital of the Company (except where such charge or mortgage is made in favor of Subsidiaries,
where the Company owns 100% of share capital);

- the entry by the Company or any Subsidiary into any transactions with any third party;

- the acquisition and disposal of assets of the Company or any Subsidiary (except where such disposal is made in favor
of Subsidiaries, where the Company owns 100% of share capital);

- the declaration or payment by the Company of any dividend or performance of any distribution on account of any
of its shares;

- the entering by the Company or any Subsidiary into any partnership or profit-sharing arrangement with any person.

Additionally, the Sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers will also have to formally seek the prior
approval of the sole shareholder or, as the case may be, of the general meeting of shareholders, for any matter or operation
in relation with the Subsidiary or Subsidiaries of the Company, direct or indirect, including but not limited to:

- amendment or variation the share capital amount;

- approval of any dealings between the Company and/or any of the Subsidiaries and their directors or management or
their affiliates;

- approval of voluntary liquidation, dissolution, winding up or initiation of similar proceedings;

- approval of reorganisation (in the form of a merger, acquisition or any other form);

- amendments to the Articles of Association, unless such changes are required by applicable law;

- appointment or approval of appointment of an auditor or, as the case may be, an independent auditor;
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- approval of appointment of management or corporate bodies, including directors and CEO.

Prior approval of the sole shareholder or, as the case may be, of the general meeting of shareholders can be obtained
by way of resolutions in writing, so long as the Company does not have more than twenty-five (25) shareholders.

All powers not expressly reserved by the Company Law or these Articles to the sole shareholder or, as the case may
be, to the general meeting of shareholders fall within the competence of the Sole Manager or, as the case may be, the
Board of Managers.

For the sake of clarity, the following definitions shall apply to this Article 15:

"Encumbrance" means a mortgage, charge, pledge, lien, option, restriction, equity, right to acquire, right of pre-emption,
third party right or interest, other encumbrance or security interest of any kind or any other type of preferential arran-
gement (including, without limitation, a title transfer and retention arrangement) having similar effect;

“Subsidiary” means subsidiaries in which the Company owns more than 50% of the issued share capital or participatory
interests).

Art. 16. Delegation of powers. The Sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers may confer certain
powers and/or special mandates to any member(s) of the Board of Managers or to any other person(s), who need not
be a Manager or a shareholder of the Company, acting either alone or jointly, under such terms and with such powers
as the Sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers shall determine.

The Sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers may also appoint one or more advisory committees
and determine their composition and purpose.

Art. 17. Representation of the company. In dealing with third parties, the Manager(s) will have all powers to act in the
name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the
Company’s object, provided that the terms of this article 17 shall have been complied with.

The Company shall be bound by the sole signature of its sole Manager, and, in case of plurality of Managers, by the
sole signature of each member of the Board of Managers.

In case of a delegation of powers, the Company shall also be bound by the sole signature or, as the case may be the
joint signature of any person(s) to whom Sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers has delegated such
signatory power, within the limits of such power.

Art. 18. Conflict of interests. The sole Manager or the Managers (as the case may be) assume, by reason of his/their
position, no personal liability in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the sole fact that any one or more duly authorised representatives of the Company, including but not limited to any
Manager, has a personal interest in, or is a duly authorised representative of said other company or firm. Except as
otherwise provided for hereafter, any duly authorised representatives of the Company, including but not limited to any
Manager, who serves as a duly authorised representative of any other company or firm with which the Company contracts
or otherwise engages in business, shall not for that sole reason, be automatically prevented from considering and acting
upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any Manager has any personal interest in any transaction to which the
Company is a party, other than transactions falling within the scope of the day-to-day management of the Company,
concluded in the Company's ordinary course of business and at arm's length, s/he shall inform the Board of Managers (as
the case may be) of any such personal interest and shall not consider or vote on any such transaction. Any such transaction
and such Manager's interest therein shall be reported to the sole shareholder or, as the case may be, to the next general
meeting of shareholders. When the Company is managed by a sole Manager, any transaction to which the Company shall
become a party, other than transactions falling within the scope of the day-to-day management of the Company, concluded
in the Company's ordinary course of business and at arm's length, and in which the sole Manager has a personal interest
which is conflicting with the Company's interest therein, the relevant transaction shall be approved by the sole shareholder
or, as the case may be, the next general meeting of shareholders.

Art. 19. Indemnification. The Company shall indemnify any Manager and his heirs, executors and administrators, for
expenses reasonably incurred by him in connection with any action, suit or procedure to which he may be made a party
by reason of his being or having been a Manager, or at the request of the Company, of any other company of which the
Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except for such action, suit or
procedure in relation to matters for which he may be held liable for gross negligence or misconduct. In the event of a
settlement, indemnification shall only be provided for matters that the Company has been advised by its legal counsel
that the person to be indemnified did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not
exclude other rights which the relevant person may be entitled to.

Art. 20. Control of the accounts. Except if the Company's annual accounts are audited by an independent auditor in
accordance with the requirements of the Company Law, the supervision of the operations of the Company may be, and
shall be, if the Company has more than twenty-five (25) shareholders, entrusted to one or more auditors who need not
be shareholders.
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The auditors or, as the case may be, the independent auditor, if any, shall be appointed by the sole shareholder or, as
the case may be, by the general meeting of shareholders, which will determine the number of statutory auditors, if
applicable, the remuneration of the statutory or independent auditor and the duration of their mandate. The auditors
will hold office until their successors are elected. They may be re-elected at the end of their term and they may be
removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, of the general
meeting of shareholders.

Chapter IV. Meetings of shareholders

Art. 21. Annual general meeting. The annual general meeting, to be mandatorily held only in case the Company has
more than twenty-five (25) shareholders, will be held at the registered office of the Company or at such other place as
may be specified in the notice convening the meeting within six months following the closing of the financial year of each
year.

If such day is not a business day in Luxembourg, the meeting will be held on the next following business day.

Art. 22. Other general meeting of shareholders. The shareholders may hold general meetings of shareholders to be
convened in compliance with the Company Law by the Sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers, by
the auditor(s), if any, or by shareholders owning more than half of the share capital of the Company.

If the Company is composed of no more than twenty-five (25) shareholders, general meetings of shareholders are not
compulsory and the shareholders may cast their vote on the proposed resolutions in writing.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad only if, in the discretionary
opinion of the Sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers, circumstances of force majeure so require.

Art. 23. Powers of the meetings of shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders of the
Company represents the entire body of shareholders.

The general meeting of shareholders shall have the powers vested to it by the Company Law and by these Articles.

Art. 24. Procedure, Vote. The general meeting of shareholders will meet upon notice given by the Sole Manager or,
as the case may be, by the Board of Managers, by the auditor(s), if any, or by shareholders owning more than half of the
share capital of the Company made in compliance with the Company Law and the present Articles.

The notice shall be sent to the shareholders at least eight (8) days prior to the meeting and shall specify the date, time,
place and agenda of the meeting.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Any shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing in writing or by fax another person as her/his
proxy who need not be a shareholder.

One or several shareholders may participate in a meeting by means of a conference call, by videoconference or by any
similar means of communication enabling several persons participating therein to simultaneously communicate with each
other. Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

The Sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers may determine all other conditions that must be
fulfilled in order to take part in a general meeting of shareholders.

Any general meeting of shareholders shall be presided by the Chairman of the Board of Managers or, in his absence,
by any other person appointed by the general meeting of shareholders.

The chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.
The general meeting of shareholders shall appoint one or several scrutineer(s).
The chairman of the general meeting of shareholders together with the secretary and the scrutineer(s) so appointed,

form the bureau of the general meeting.
An attendance list indicating the name of the shareholders, the number of shares held by them and, if applicable, the

name of their representative, is drawn up and signed by the bureau of the general meeting of the shareholders or, as the
case may be, their representatives.

One vote is attached to each share, except as otherwise provided for by the Company Law.
Except as otherwise required by the Company Law or by the present Articles, any amendment to the present Articles

shall be approved by shareholders (i) being a majority of the shareholders in number and (ii) representing three-quarters
of the corporate capital.

Except as otherwise required by the Company Law or by the present Articles, all other resolutions will be taken by
shareholders representing more than half of the share capital of the Company. In case the quorum is not reached at the
first meeting, the members shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions shall be
adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented.

Art. 25. Minutes of shareholders resolutions. Minutes of the written decisions of the sole shareholder or, as the case
may be, of the general meetings of shareholders shall be drawn up and signed by the sole shareholder or, as the case may
be, by the bureau of the meeting.
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Copies or extracts of the minutes of the resolutions passed by the sole shareholder or, as the case may be, by the
general meeting of shareholders shall be certified by the sole Manager or, as the case may be, by the Chairman of the
Board of Managers or by any two Managers.

Chapter V. Financial year, Distribution of profits

Art. 26. Financial year. The Company's financial year begins on the first day of the month of January and ends on the
last day of the month of December every year.

Art. 27. Approval of annual accounts. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Sole Manager
or, as the case may be, the Board of Managers, shall draw up the annual accounts of the Company in accordance with
the Company Law and submit them, if applicable, to the auditor(s) or, as the case may be, the independent auditor(s) for
review and to the sole shareholder or, as the case may be, to the general meeting of shareholders for approval.

Each shareholder or his representative may inspect the annual accounts at the registered office of the Company as
provided for by the Company Law.

Art. 28. Allocation of profits. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the
reserve required by the Company Law. That allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the subscribed share capital of the Company.

The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders shall determine how the remainder
of the annual net profits will be allocated. It may decide to use the whole or part of the remainder to absorb existing
losses, if any, to put it into a reserve or provision, to carry it forward to the next following financial year or to distribute
it to the shareholder(s) as dividend.

Art. 29. Interim dividends. The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders may
decide to pay out interim dividends, provided that current interim accounts have been drawn-up and that said interim
accounts show that the Company has sufficient available funds for such a distribution.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation of the company

Art. 30. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a decision of the sole shareholder or, as the case
may be, the general meeting of shareholders, voting with the quorum and majority rules required for any amendment of
these Articles, unless otherwise provided for by the Company Law.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators (who may be physical
persons or legal entities) appointed by the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders,
which will determine their powers and their compensation.

After payment of all the outstanding debts and of charges against the Company, including taxes and expenses pertaining
to the liquidation process, the remaining net assets of the Company shall be distributed equally to the shareholders pro
rata to the number of the shares held by them.

Chapter VII. Applicable law

Art. 31. Applicable law. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable
Law.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately at one thousand five hundred euros.

Transitory Provision

The first financial year will begin on the present date and will end on 31 December 2014.

Subscription and payment

The five hundred (500) ordinary shares in the company share capital have all been subscribed and fully paid up in cash
by the sole shareholder, so that the amount of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500) is at the disposal of the
company, as was proven by a certificate issued by the bank handed to the undersigned notary, who expressly acknowledges
it.

Resolutions of the sole shareholder

1) Are appointed as managers for an undetermined duration:

- Gerardo LOPEZ FOJACA, company director, residing professionally at 1, rue Peternelchen, L-2370 Howald, Manager;

- Eric Roger LUX, company director, residing professionally at 1, rue Peternelchen, L-2370 Howald, Manager.

The company will be bound in all circumstances by the individual signature of each manager.

2) The address of the corporation is set at 1, rue Peternelchen, L-2370 Howald, Grand Duchy of Luxembourg.
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Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Rambrouch, in the office of the undersigned notary, on the day named
at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le trois octobre.

Par-devant Maître Jean-Paul Meyers, notaire de résidence au 21 rue de Schwiedelbrouch, 8806 Rambrouch, Grand-
Duché de Luxembourg

A COMPARU:

Genii Capital Participation Limited, société constituée en date du 15 mai 2012 selon les lois en vigueur à Hong Kong,
ayant son siège social à Units 1607-8, 16 th Floor, Citicorp Centre, 18 Whitfield Road, Causeway Bay, Hong Kong, Chine,
immatriculée auprès du «Companies Registry» de Hong Kong, Chine, sous le numéro 1745049,

ici représentée par Monsieur Serge BERNARD, juriste, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration «ad
hoc» donnée sous seing privé.

en vertu d'une procuration sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le représentant de la comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Ladite comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Chapitre I er . Forme juridique, Objet social, Dénomination sociale, Durée, Siège social

Art. 1 er . Forme juridique.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une
telle entité (ci-après “la société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que
modifiée (ci-après “la Loi”), ainsi que par les statuts de la société (ci-après “les Statuts”).

Art. 2. Objet social. La Société a pour objet la prise de participations directes ou indirectes et la détention de ces
participations, sous n'importe quelle forme, dans toutes entreprises luxembourgeoises et/ou étrangères, ainsi que l’ad-
ministration, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut accorder des gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés ainsi que toute
forme d'indemnités, à des entités luxembourgeoises ou étrangères, en relation avec ses propres obligations et dettes.

La Société peut accorder toute forme d'assistance (incluant mais non limité à l’octroi d'avances, prêts, dépôts d'argent
et crédits ainsi que l’octroi de gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés, de toute sorte
et forme) aux filiales de la Société. De manière plus occasionnelle, la Société peut accorder le même type d'assistance
aux sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ou à des tiers, sous condition que cela tombe
dans l’intérêt social et sans engendrer une obligation d'une autorisation spécifique.

La Société peut aussi utiliser ses fonds pour investir dans l’immobilier, les droits de propriété intellectuelle (droits
d’auteur sur des logiciels, brevets, marques - incluant marques de services et noms de domaines - conception, motifs et
modèles, etc.) ou dans tout autre actif mobilier ou immobilier de toute sorte ou toute forme.

D'une manière générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière et s'engager
dans toute autre activité qu'elle jugera nécessaire, conseillée, appropriée, incidente à ou non contradictoire avec l’ac-
complissement et le développement de ce qui précède.

Nonobstant ce qui précède, la Société ne s'engagera dans aucune transaction qui entraînerait son engagement dans
une quelconque activité qui serait considérée comme une activité réglementée ou qui requerrait de la Société la possession
de toute autre autorisation spécifique.

Art. 3. Dénomination sociale. La société aura pour dénomination «GENFIELD INVESTMENTS S.à r.l.».

Art. 4. Durée. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi à Howald.

L’adresse du siège social peut être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant unique, ou en
cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger.

Au cas où le gérant ou, le cas échéant, le conseil de gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social sont de nature à compromettre l’activité normale de la société au siège social ou la
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communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et des personnes à l’étranger ou que de tels événements sont
imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l’étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales.

Ces mesures provisoires n’affecteront pas la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du
siège, restera régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg. Ces mesures provisoires seront prises et notifiées à qui
de droit par le conseil de gérance de la Société.

Chapitre II. Capital social, Parts sociales

Art. 6. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cent euros (EUR 12.500) divisé en cinq
cent (500) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour payer les
parts sociales que la Société pourrait racheter des associés, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer
des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Augmentation et réduction du capital social. Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l’associé unique ou, le cas échéant, de l’assemblée générale des associés
adoptée aux conditions de quorum et de majorités exigées pour toute modification des statuts par les présents Statuts
ou, le cas échéant, par la Loi.

Art. 8. Droits attaches aux parts sociales. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la
Société, en proportion directe avec le nombre des parts sociales existantes.

Envers la société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale est admis. Les
copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la société.

Art. 9. Forme nominative. Les parts sociales sont et resteront sous forme nominative.

Art. 10. Cessibilité des parts sociales. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé les parts sociales détenues par
celui-ci sont librement transmissibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application des règles prescrites par l’article 189 de la Loi.

Art. 11. La société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de la
faillite de l’associé unique ou d’un des actionnaires.

Chapitre III. Gestion, Conseil de gérance, Revision des comptes

Art. 12. Gestion. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non associés (le(s)
«Gérant(s)»). Si plusieurs Gérants ont été nommés, les Gérants vont constituer un conseil de gérance (le «Conseil de
Gérance»).

Le(s) Gérant(s) sont nommés par l’associé unique ou, selon le cas, par l’assemblée générale des associés, qui détermine
leur nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat.

Le(s) Gérant(s) resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient désignés.

Ils sont rééligibles à la fin de leur mandat et peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par décision
de l’associé unique ou, le cas échéant, de l’assemblée générale des associés.

Même après la fin de leur mandat, le(s) Gérant(s) ne pourront pas divulguer d’informations concernant la Société qui
pourraient être préjudiciables aux intérêts de la Société, sauf à ce que cela soit légalement requis.

En cas de vacance d’un poste de Gérant en raison du décès ou de la démission d’un Gérant ou pour toute autre raison,
les autres Gérants peuvent, par voie de cooptation, élire un nouveau Gérant pour pourvoir à cette vacance jusqu’à
l’assemblée générale suivante selon les dispositions de la Loi.

Art. 13. Réunions du conseil de gérance. Si la Société est gérée par un Gérant unique, ce dernier exerce le pouvoir
octroyé par la Loi et les présents Statuts au Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance choisira parmi ses membres un président (le "Président"). Il pourra également choisir un
secrétaire qui n'a pas besoin d'être Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil
de Gérance et des associés.

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président ou à la demande d'un Gérant. Le Président présidera
toutes les réunions du Conseil de Gérance. En son absence, le Conseil de Gérance peut désigner à la majorité des
personnes présentes ou représentées à une telle réunion un autre président pro tempore.

Sauf en cas d'urgence ou avec l’accord préalable de toutes les personnes autorisées à participer, une convocation écrite
de toute réunion du Conseil de Gérance sera envoyée à tous les Gérants avec un préavis d'au moins vingt-quatre heures.
La convocation indiquera le lieu, la date et l’heure de la réunion et en contiendra l’ordre du jour.
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II pourra être passé outre cette convocation avec l’accord écrit de chaque Gérant donné à la réunion ou autrement.
La convocation ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une date et à un endroit déterminé dans un calendrier
préalablement adopté par le Conseil de Gérance.

Toute réunion du Conseil de Gérance se tiendra physiquement à Luxembourg.

Un ou plusieurs Gérants peuvent prendre part à une réunion du conseil par conférence téléphonique, par vidéocon-
férence ou par tout moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communi-
quer simultanément l’une avec l’autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une
présence physique à la réunion.

Tout Gérant pourra se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par écrit un autre Gérant
comme son mandataire.

Le quorum du Conseil de Gérance est atteint par la présence ou la représentation d'une majorité de Gérants en
fonction.

Les décisions sont prises à la majorité des votes des Gérants présents ou représentés à la réunion.

Une décision écrite signée par tous les Gérants sera considérée comme acceptable et valide, à l’instar d’une décision
adoptée lors d’une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être documentée
par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même contenu, chacun étant signé par un ou plusieurs
Gérants.

Art. 14. Procès-verbaux des réunions du conseil de gérance. Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance
ou, le cas échéant, les décisions écrites du Gérant Unique, doivent être établies par écrit et signées par tous les Gérants
présents ou représentés ou le cas échéant, par le Gérant unique de la Société. Toutes les procurations y seront annexées.

Les copies ou les extraits des procès-verbaux doivent être certifiés par le Gérant unique ou le cas échéant, par le
Président du Conseil de Gérance ou par deux Gérants.

En cas d’urgence, une résolution écrite approuvée et signée par tous les Gérants auront le même effet qu’une résolution
prise lors d’une réunion du Conseil de Gérance.

Dans un tel cas, les résolutions écrites peuvent soit être documentées dans un seul document ou dans plusieurs
documents ayant le même contenu.

Les résolutions écrites peuvent être transmises par lettre ordinaire, fax, câble, télégramme, moyens de communication
électroniques ou tout autre moyen de communication approprié.

Lorsque le Conseil de Gérance est composé d’un Gérant unique, les décisions sont prises par le Gérant unique aux
moments et lieux qu’il déterminera à sa discrétion, sont consignées par écrit et signées par ses soins.

Art. 15. Pouvoirs des gérants. Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la Société et pour accomplir et autoriser tous les actes d'administration ou de disposition,
nécessaires ou utiles à la réalisation de l’objet social de la Société.

Toutefois, le Gérant unique ou, selon le cas, le Conseil de Gérance, devra demander formellement l’accord préalable
de l’associé unique ou, selon le cas, de l’assemblée générale des associés, pour toute affaire ou opération d’un montant
supérieur à 500.000 EUR (ou son équivalent dans toute autre devise), y compris, entre autres, pour:

- l’acquisition ou la création de nouvelles Filiales de la Société;

- la consolidation ou l’absorption par la Société de, ou l’acquisition par la Société d’une participation dans, une autre
société, association ou personne morale;

- la fourniture par la Société ou une Filiale d’une garantie ou d’un cautionnement afin de garantir les dettes ou obligations
de toute personne;

- la création d’une Sureté (selon les modalités et conditions que les membres pourront à tout moment juger appro-
priées ou opportunes) portant sur tout ou partie de l’entreprise, des biens meubles (y compris les participations de la
Société au sein de ses Filiales) et biens immobiliers de la Société et de ses Filiales, présentes et à venir, y compris tout ou
partie du capital non appelé de la Société (sauf lorsque ce nantissement ou cette hypothèque est constitué en faveur de
Filiales dont la Société détient 100% du capital social);

- la conclusion, par la Société ou une Filiale, de transactions avec des tiers;

- l’acquisition et la cession d’actifs de la Société ou d’une Filiale (sauf lorsque cette cession est effectuée en faveur de
Filiales dont la Société détient 100% du capital social);

- la déclaration ou le paiement par la Société d’un dividende ou la réalisation d’une distribution au titre de ses parts
sociales;

- la conclusion, par la Société ou une Filiale, de tout partenariat ou accord de partage des bénéfices avec toute personne.

En outre, le Gérant unique ou, selon le cas, le Conseil de Gérance, devra également demander officiellement l’accord
préalable de l’associé unique ou, selon le cas, de l’assemblée générale des associés, pour toute question ou opération
relative à la ou les Filiales de la Société, directement ou indirectement, y compris, entre autres, pour:

- la modification ou la rectification du montant du capital social;
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- l’approbation de toute transaction entre la Société et/ou l’une des Filiales et leurs administrateurs ou directeurs ou
leurs entités apparentées;

- l’approbation de la liquidation volontaire, de la dissolution, de la cessation d’activité ou de l’engagement de toute
procédure similaire;

- l’approbation de toute réorganisation (sous forme de fusion, d’acquisition ou sous toute autre forme);

- toute modification des Statuts, sauf si cette modification est requise par la loi en vigueur;

- la nomination, ou l’approbation de la nomination d’un commissaire aux comptes ou réviseur d’entreprises indépen-
dant;

- l’approbation de la nomination d’organes de direction ou de société, y compris d’administrateurs et de PDG.

L’accord préalable de l’associé unique ou, selon le cas, de l’assemblée générale des associés, peut être obtenu par voie
de résolution écrite, tant que la Société ne compte pas plus de vingt-cinq (25) associés.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la Loi ou par les présents Statuts à l’associé unique ou,
le cas échéant, à l’assemblée générale des associés sont de la compétence du Gérant unique ou, le cas échéant, du Conseil
de Gérance.

Par souci de clarté, les définitions suivantes s’appliqueront au présent Article 15:

«Sureté» désigne une hypothèque, un gage, un nantissement, un privilège, une option, une restriction, un intérêt, un
droit d’acquisition, un droit de préemption, un droit ou intérêt d’un tiers, toute autre sureté ou garantie de quelque
nature que ce soit ou tout autre type d’accord préférentiel (y compris, entre autres, un transfert de titre et un accord
de réserve de propriété) possédant un effet similaire;

«Filiale» désigne les filiales dont la Société détient plus de 50% du capital émis ou des intérêts de participation).

Art. 16. Délégation de pouvoirs. Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut conférer certains
pouvoirs ou mandats spéciaux à un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance ou à une ou plusieurs autres personnes
qui peuvent ne pas être Gérants ou associés de la Société, agissant seul ou ensemble, selon les conditions et les pouvoirs
déterminés par le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance.

Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut aussi nommer un ou plusieurs comités et déterminer leur
composition et leur objet.

Art. 17. Représentation de la société. Dans les rapports avec les tiers, le(s) Gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour
agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à
l’objet social, pourvu que les termes du présent article aient été respectés.

La Société sera engagée par la signature individuelle du Gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la signature
individuelle de chacun des membres du Conseil de Gérance.

En cas de délégation de pouvoirs, la Société sera également engagée par la signature individuelle ou, le cas échéant,
par la signature conjointe de toute personne(s) à qui le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance a délégué
un tel pouvoir de signature, dans les limites dudit pouvoir.

Art. 18. Conflit d'intérêts. Le Gérant unique ou les Gérants (selon le cas) n’assume(nt) aucune responsabilité person-
nelle en raison de leur position, en relation avec les engagements qu’ils ont valablement pris au nom de la Société.

Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera affecté ou invalidé par le
fait qu'un ou plusieurs représentants valablement autorisés de la Société, comprenant mais non limité à tout Gérant, y
auront un intérêt personnel, ou en seront des représentants valablement autorisés. Sauf dispositions contraires ci-dessous,
tout représentant valablement autorisé de la Société, en ce compris tout Gérant qui remplira en même temps des fonc-
tions de représentant valablement autorisé pour le compte d'une autre société ou firme avec laquelle la Société
contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera pas, pour ce seul motif, automatiquement empêché de
donner son avis et d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou opération.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un Gérant aurait un intérêt personnel dans une transaction à laquelle la Société
est partie, autre que les transactions conclues dans la cadre de la gestion journalière de la Société, conclue dans des
conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans des conditions contractuelles normales, il/elle en avisera le Conseil
de Gérance (s'il existe) et ne pourra prendre part aux délibérations ou émettre un vote au sujet de cette opération.
Cette opération ainsi que l’intérêt personnel du Gérant dans celle-ci seront portés à la connaissance de l’associé unique
ou, le cas échéant, à la prochaine assemblée générale des associés. Lorsque la Société est gérée par un Gérant unique,
toute transaction à laquelle la Société devient partie, autres que les transactions entrant dans le cadre de la gestion
journalière de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans des conditions contrac-
tuelles normales, et dans laquelle le Gérant unique a un intérêt personnel qui est en conflit avec l’intérêt de la Société, la
transaction concernée doit être approuvée par l’associé unique ou, le cas échéant, par la prochaine assemblée générale
des associés.

Art. 19. Indemnisation. La Société doit indemniser tout Gérant et ses héritiers, exécuteurs et administrateurs testa-
mentaires, des dépenses raisonnables faites par lui en relation avec toute action, procès ou procédure à laquelle il a pu
être partie en raison de sa fonction passée ou actuelle de Gérant, ou, à la demande de la Société, de toute autre société
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dans laquelle la Société est associée ou créancière et par laquelle il n'est pas autorisé à être indemnisé, excepté en relation
avec les affaires pour lesquelles il serait finalement déclaré responsable de négligence grave ou faute grave. En cas de
règlement amiable d'un conflit, des indemnités seront accordées uniquement dans les affaires pour lesquelles, selon le
conseiller juridique de la Société, la personne à indemniser n'a pas commis une telle violation de ses obligations. Le droit
à indemnité ci-avant n'exclut pas d'autres droits que la personne concernée peut revendiquer.

Art. 20. Revue des comptes. Sauf si les comptes annuels de la Société sont révisés par un réviseur d'entreprises
indépendant conformément aux obligations légales, les opérations de la Société peuvent être surveillées par un ou plu-
sieurs commissaires aux comptes, associés ou non, et devront obligatoirement l’être si la Société compte plus de vingt-
cinq (25) associés.

Les commissaires aux comptes ou, le cas échéant, le réviseur d'entreprises indépendant, s'il y en a, seront nommés
par décision de l’associé unique ou par l’assemblée générale des associés, selon le cas, qui déterminera leur nombre le
cas échéant, leur rémunération et la durée de leur mandat. Les auditeurs resteront en fonction jusqu'à ce que leurs
successeurs soient désignés. Ils sont rééligibles à la fin de leur mandat et peuvent être révoqués à tout moment, avec ou
sans motif, par décision de l’associé unique ou, le cas échéant, de l’assemblée générale des associés.

Chapitre IV. Assemblée générale des associés

Art. 21. Assemblée générale des associés. L'assemblée générale annuelle, qui doit obligatoirement être tenue unique-
ment si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, sera tenue au siège social de la Société ou à tout autre endroit
tel qu'indiqué dans la convocation de l’assemblée, dans une période de six mois suivant la clôture de l’exercice social de
chaque année.

Si ce jour est un jour férié au Luxembourg, l’assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 22. Autres assemblée générale des associés. Les assemblées générales des associés se réunissent conformément
à la Loi sur convocation du Gérant unique ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, voire du/des commissaire(s) aux
comptes éventuel(s), ou des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Si la Société est composée de moins de vingt-cinq (25) associés, les assemblées générales des associés ne sont pas
obligatoires et les associés peuvent voter par écrit sur les résolutions proposées.

Les assemblées générales des associés, y compris l’assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l’étranger seulement
si, à l’avis discrétionnaire du Gérant unique ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, des circonstances de force majeure
l’exigent.

Art. 23. Pouvoirs de l'assemblée générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée représente
l’ensemble des associés.

L'assemblée générale des associés a les pouvoirs lui attribués par la Loi et les présents Statuts.

Art. 24. Procédure, Vote. L'assemblée générale des associés se réunit conformément à la Loi et aux présents Statuts,
sur convocation du Gérant unique ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, voire du/des commissaire(s) aux comptes
éventuel(s), ou des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

La convocation sera envoyée aux associés au moins huit (8) jours avant la tenue de la réunion et contiendra la date,
l’heure, l’endroit et l’ordre du jour de la réunion.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés à l’assemblée générale des associés et déclarent avoir eu
connaissance de l’ordre du jour de l’assemblée, l’assemblée pourra être tenue sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit ou par télécopieur un mandataire, lequel peut
ne pas être associé.

Un ou plusieurs associés peuvent participer à une assemblée par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par tout moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communiquer simul-
tanément l’une avec l’autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence physique
à l’assemblée.

Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut déterminer toutes les autres conditions devant être
remplies pour la participation à une assemblée générale des associés.

Toute assemblée générale des associés doit être présidée par le Président du Conseil de Gérance ou, en son absence,
par toute autre personne nommée par l’assemblée générale des associés.

Le président de l’assemblée générale des associés doit nommer un secrétaire.

L'assemblée générale des associés doit nommer un ou plusieurs scrutateurs.

Le président de l’assemblée générale des associés ensemble avec le secrétaire et le(s) scrutateur(s) nommés forment
le bureau de l’assemblée générale.

Une liste de présence indiquant le nom des associés, le nombre de parts sociales détenues par eux et, le cas échéant,
le nom de leur représentant, est dressée et signée par le bureau de l’assemblée générale des associés ou, le cas échéant,
leurs représentants.

Un vote est attaché à chaque part sociale, sauf prévu autrement par la Loi.
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Sauf dispositions contraires de la Loi ou des présents Statuts, toute modification des présents Statuts doit être ap-
prouvée par des associés (i) représentant une majorité des associés en nombre et (ii) représentant les trois-quarts du
capital social.

Sauf dispositions contraires de la Loi ou des présents Statuts, toutes les autres décisions seront adoptées par les
associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société. Dans le cas où un quorum n'est pas atteint à la
première assemblée, les membres doivent être convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée, et
les décisions doivent être adoptées par une majorité de votes, quel que soit le capital représenté.

Art. 25. Procès-verbaux des résolutions des associés. Les procès-verbaux des décisions écrites de l’associé unique ou,
le cas échéant, des assemblées générales des associés doivent être établis par écrit et signés par l’associé unique ou, le
cas échéant, par le bureau de l’assemblée.

Les copies ou extraits des procès-verbaux des résolutions prises par l’associé unique ou, le cas échéant, par l’assemblée
générale des associés doivent être certifiés par le Gérant unique ou, le cas échéant, par le Président du Conseil de Gérance
ou par deux Gérants.

Chapitre V. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 26. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour du mois de janvier et finit le dernier
jour du mois de décembre de chaque année.

Art. 27. Approbation des comptes annuels. A la fin de chaque année sociale, les comptes sont arrêtés et le Gérant
unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance dresse les comptes annuels de la Société conformément à la loi et les
soumet, le cas échéant, au(x) commissaire(s) aux comptes ou au(x) réviseur(s) d'entreprises indépendant selon le cas,
pour révision et à l’associé unique ou, le cas échéant, à l’assemblée générale des associés pour approbation.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des comptes annuels au siège social de la Société confor-
mément aux dispositions de la Loi.

Art. 28. Affectation des bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la
formation d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale atteindra dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société.

L'associé unique ou, le cas échéant, l’assemblée générale des associés décide de l’affectation du solde des bénéfices
annuels nets. Il/Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde pour absorber des pertes, s'il y en a, de le
verser à un compte de réserve ou de provision, de le reporter à nouveau ou de le distribuer à l’associé unique ou aux
associés selon le cas, comme dividendes.

Art. 29. Dividendes intérimaires. L'associé unique ou, le cas échéant, l’assemblée générale des associés peut décider
de verser des dividendes intérimaires, sous condition que des comptes intérimaires aient été établis et fassent apparaître
assez de fonds disponibles pour une telle distribution.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 30. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision de l’associé unique ou, le cas échéant,
de l’assemblée générale des associés, délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour
la modification des Statuts, sauf dispositions contraires de la Loi.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (personnes
physiques ou morales), nommées par l’associé unique ou, le cas échéant, par l’assemblée générale des associés qui dé-
termineront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, toutes les taxes et frais de liquidation compris, l’actif net
restant sera reparti équitablement entre tous les associés au prorata du nombre de parts sociales qu'ils détiennent.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 31. Loi applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément
à la Loi.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution est estimé à environ mille cinq cents euros.

Disposition transitoire

La première année sociale commence au jour de la constitution pour se terminer le 31 décembre 2014.

Souscription - Libération

Les cinq cents (500) parts sociales ont été souscrites et entièrement libérées par versement en espèces par l’associé
unique, de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,00) est à la disposition de la société, ce qui
a été prouvé par la remise d’un certificat émis par la banque au notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.
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Décision de l'associé unique

1) Sont nommés gérants pour une durée indéterminée:
- Gerardo LOPEZ FOJACA, administrateur de sociétés, résidant professionnellement au 1, rue Peternelchen, L-2370

Howald, Gérant;
- Eric Roger LUX, administrateur de sociétés, résidant professionnellement au 1, rue Peternelchen, L-2370 Howald,

Gérant.
La société sera engagée, en toutes circonstances, par la signature individuelle de chaque gérant.
2) L'adresse de la société est fixée au 1, rue Peternelchen, L-2370 Howald, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que le représentant de la
comparante a requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Rambrouch, en l’étude du notaire instrumentaire, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la comparante, il a signé le présent acte avec le

notaire.
Signé: Serge Bernard, Jean-Paul Meyers.
Enregistré à Redange/Attert, le 06 octobre 2014. Relation: RED/2014/2203. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Kirsch.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins d’enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la
publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 16 octobre 2014. Jean-Paul MEYERS.

Référence de publication: 2014167064/680.
(140190791) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

XBT HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7795 Roost, 3, op der Poukewiss.

R.C.S. Luxembourg B 191.313.

STATUTS

L'an deux mille quatorze,
Le seize octobre,
Pardevant Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

A comparu:
Monsieur Alexsej GUBAREV, administrateur de sociétés, né le 20 juin 1980 à Rusija (République de Lituanie), demeu-

rant professionnellement à CY-3105 Limassol (Chypre), 28 Oktovriou str. 319, Kanika Business Center 2 nd Floor,
ici représenté par Monsieur Wei ZHANG, comptable, demeurant professionnellement à L-7257 Helmsange, 1-3, Mil-

lewee,
en vertu d'une procuration sous seing privé, datée du 9 octobre 2014,
laquelle procuration, paraphée "ne varietur", restera annexée au présent acte pour être formalisée avec celui-ci.
Ledit comparant, représenté comme indiqué ci-avant, a arrêté, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société anonyme qu'il

va constituer.

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de "XBT HOLDING S.A.".
Le siège social est établi à Roost.
Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’activité

normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l’étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l’étranger, sans que toutefois cette mesure ne puisse avoir d'effet
sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la société est illimitée.

Art. 2. La société a pour objet toutes prestations de services informatiques ainsi que la prise d'intérêts, sous quelque
forme que ce soit, dans d'autres sociétés luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en
valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des
valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.
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La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle participe ou auxquelles elle s'intéresse direc-
tement ou indirectement tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'immobilières
qui peuvent lui paraître utiles dans l’accomplissement de son objet.

Art. 3. Le capital social est fixé à quarante-et-un mille dollars des Etats-Unis d’Amérique (USD 41.000,00), divisé en
quatre mille cent (4.100) actions d'une valeur nominale de dix dollars des Etats-Unis d’Amérique (USD 10,00) chacune.

Capital Autorisé:
Le capital de la société peut être porté de son montant actuel de quarante-et-un mille dollars des Etats-Unis d’Amérique

(USD 41.000,00) à cinq millions de dollars des Etats-Unis d’Amérique (USD 5.000.000,00), le cas échéant par la création
et l’émission de quatre cent quatre-vingt-quinze mille neuf cents (495.900) actions d’une valeur de dix dollars des Etats-
Unis d’Amérique (USD 10,00) chacune, jouissant des mêmes droits et avantages que les actions existantes.

Le conseil d'administration est autorisé et mandaté:
- à réaliser cette augmentation de capital, en une seule fois ou par tranches successives, par émission d'actions nouvelles

à libérer par voie de versements en espèces, d'apports en nature, par transformation de créances ou encore, sur appro-
bation de l’assemblée générale annuelle, par voie d'incorporation de bénéfices ou réserves au capital;

- à fixer le lieu et la date de l’émission ou des émissions successives, le prix d'émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération des actions nouvelles;

- à supprimer ou limiter le droit de souscription préférentiel des actionnaires quant à l’émission d'actions nouvelles à
émettre dans le cadre du capital social autorisé.

Cette autorisation est valable pour une période de cinq ans à partir de la date de la publication du présent acte et peut
être renouvelée par une assemblée générale des actionnaires quant aux actions du capital autorisé qui d'ici là n'auront
pas été émises par le conseil d'administration.

A la suite de chaque augmentation de capital réalisée et dûment constatée dans les formes légales, le premier alinéa
de cet article se trouvera modifié de manière à correspondre à l’augmentation intervenue; cette modification sera cons-
tatée dans la forme authentique par le conseil d'administration ou par toute personne qu'il aura mandatée à ces fins

Les actions sont nominatives et inscrites sur le registre des actions nominatives, lequel sera l’unique preuve de dé-
tention d'actions de la société par l’actionnaire.

Le transfert, la vente ou le gage des actions requiert l’approbation du conseil d'administration. Au cas où un actionnaire
aimerait vendre ses titres, il doit en demander l’autorisation au conseil d’administration sous forme écrite. Le conseil
d’administration doit y répondre endéans 30 jours après en avoir reçu la demande. Si la réponse du conseil d’administration
n’a pas été émise endéans ce délai, l’actionnaire désireux de vendre doit considérer sa demande comme refusée.

En cas d'augmentation de capital, les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont jouissent
les actions anciennes.

Art. 4. La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, actionnaires
ou non.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur, les administrateurs restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas, l’assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l’élection définitive.

La société s'engage à indemniser tout administrateur des pertes, dommages ou dépenses occasionnés par toute action
ou procès par lequel il pourra être mis en cause en cause en sa qualité passée ou présente d'administrateur de la société,
sauf le cas ou dans pareille action ou procès, il sera finalement condamné pour négligence grave ou mauvaise administration
intentionnelle.

Art. 5. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l’objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l’assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Le conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière de la société ainsi que la
représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou
autres agents, actionnaires ou non.

La société se trouve engagée, à l’égard des tiers, par la signature collective de deux administrateurs, sans préjudice des
décisions à prendre quant à la signature sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par le conseil
d'administration.

Exceptionnellement le premier administrateur-délégué pourra être nommé lors de l’assemblée générale se tenant
directement après la constitution de la société.

Art. 6. Le conseil d'administration peut désigner son président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion peut être conférée à un administrateur présent.
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Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique, étant admis. En
cas d'urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

Tout administrateur peut prendre part à une réunion du conseil d’administration au moyen d’une conférence télé-
phonique, d'une conférence vidéo ou d’un équipement de communication similaire par lequel toutes les personnes
participant à la réunion peuvent s’entendre; la participation à la réunion par de tels moyens vaut présence personnelle à
cette réunion.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix.

La délégation à un membre du conseil d'administration est subordonnée à l’autorisation préalable de l’assemblée
générale.

Pour la première fois, le président du conseil d'administration peut être nommé par l’assemblée générale extraordi-
naire.

Art. 7. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 8. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente-et-un décembre.

Art. 9. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le dernier lundi de juin de chaque année à dix heures, au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est férié, l’assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 10. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l’ordre du jour.

Tout actionnaire aura le droit de voter en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 11. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l’affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le conseil d'administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-
scrites par la loi.

Art. 12. La loi du dix août mil neuf cent quinze sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures,
trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le trente-et-un décembre deux mille
quatorze.

2) La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en l’an deux mille quinze.

Souscription et libération

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, le comparant préqualifié, représenté comme ci-avant, déclare souscrire
toutes les quatre mille cent actions.

Toutes les actions ont été entièrement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de quarante-
et-un mille dollars des Etats-Unis d’Amérique (USD 41.000,00) se trouve dès maintenant à la libre disposition de la société,
ainsi qu'il en a été justifié au notaire soussigné.

Déclaration

Le notaire rédacteur de l’acte déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi du dix
août mil neuf cent quinze sur les sociétés commerciales et en constate expressément l’accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué à la somme de deux mille euros (EUR 2.000,00).

Décisions de l’actionnaire unique

Et à l’instant le comparant préqualifié, représenté comme ci-avant, représentant l’intégralité du capital social, se con-
sidérant comme dûment convoqué, s’est constitué en assemblée générale extraordinaire et, après avoir constaté que
celle-ci était régulièrement constituée, a pris les résolutions suivantes:

1.- Le nombre des administrateurs est fixé à trois, celui d’administrateur-délégué à un, et celui des commissaires à un.
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2.- Sont appelés aux fonctions d'administrateurs, leur mandat respectif expirant lors de l’assemblée générale de l’année
2020:

a) Monsieur Konstantin BEZRUCHENKO, administrateur de société, né le 24 février 1980 à Lukanik (Ukraine), de-
meurant professionnellement à CY-3105 Limassol (Chypre), 28 Oktovriou str. 319, Kanika Business Center 2 nd Floor,

b) Monsieur Rajesh MISHRA, administrateur de sociétés, né le 30 janvier 1976, à Munger-Bihar (Inde), demeurant
professionnellement à L-7795 Roost, 3, op der Poukewiss,

c) Monsieur Aleksej GUBAREV, prénommé.

3.- Est appelé aux fonctions d'administrateur-délégué, son mandat expirant lors de l’assemblée générale de l’année
2020:

Monsieur Rajesh MISHRA, préqualifié.

Conformément à l’article 5 des statuts, la société sera engagée en toutes circonstances par la seule signature de
l’administrateur-délégué.

4.- Est appelée aux fonctions de commissaire, son mandat expirant lors de l’assemblée générale de l’année 2020:

«FIDUCIAIRE SCHERER S.àr.l.», une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège à L-7257
Helmsange, 1-3, Millewee, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous la section B et le
numéro 70.802.

5.- Le siège social est établi à L-7795 Roost, 3, op der Poukewiss.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la partie comparante
les présents statuts sont rédigés en français suivis d'une traduction anglaise; à la requête des mêmes parties et en cas de
divergences entre le texte français et le texte anglais, la version française fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire du comparant, connu du notaire par nom, prénom, état et demeure, il a signé le
présent acte avec le notaire.

Suit la traduction anglaise du texte qui précède:

In the year two thousand and fourteen,

On the sixteenth day of October,

Before Us Maître Emile SCHLESSER, civil law notary, residing in Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

There appeared:

Mr. Alexsej GUBAREV, companies’ director, born on 20 June 1980 in Rusija (Republic of Lithuania), professionally
residing in CY-3105 Limassol (Cyprus), 28 Oktovriou str. 319, Kanika Business Center 2 nd Floor,

here represented by Mr. Wei ZHANG, accountant, professionally residing in L-7257 Helmsange, 1-3, Millewee,

by virtue of a proxy given under private seal on 9 October 2014,

which proxy, after having been signed "ne varietur", shall remain attached to the present deed for the purpose of
registration.

Said appearing party, represented as stated hereabove, has established as follows the articles of association of a joint
stock company to be incorporated.

Art. 1. There is hereby formed a corporation (société anonyme) under the name of "XBT HOLDING S.A.".

The registered office is established in Roost.

If extraordinary events of a political, economic, or social character, likely to impair normal activity at the registered
office or easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad. Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality
of the corporation which, notwithstanding such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg
corporation.

The corporation is established for an unlimited period.

Art. 2. The purpose of the corporation is to provide all kinds of IT services, as well as the taking of participating
interests, in whatsoever form or other, in either Luxembourg or foreign companies, and the management, control and
development of such participating interests.

The corporation may by way of contribution, subscription, option, sale or by any other way, acquire movables of all
kinds and may realize them by way of sale, exchange, transfer or otherwise.

The corporation may also acquire and manage all patents and other rights deriving from these patents or comple-
mentary thereto.

The corporation may grant loans to the affiliated companies and to any other corporations in which it takes some
direct or indirect interest.
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The corporation may moreover carry out any commercial, industrial or financial operations, in respect of either
moveable or immoveable property, that it may deem of use in the accomplishment of its object.

Art. 3. The corporate capital is fixed at forty-one thousand US Dollars (USD 41,000.00), divided into four thousand
one hundred (4,100) shares with a par value of five million US Dollars (USD 5,000,000.00) each.

Authorised Share Capital:

The share capital can be fixed from its current amount of forty-one thousand US Dollars (USD 41,000.00) to five
million US Dollars (USD 5,000,000.00), by the creation and the issue of four hundred ninety-five thousand nine hundred
(495,900) shares with a par value of ten euro (EUR 10.00) each, with the same rights as those enjoyed by the shares
extant.

The board of directors is fully authorized and appointed:

- to render effective such increase of capital as a whole at once, by successive portions or by continuous issues of new
shares, to be paid up in cash, by contribution in kind, by conversion of shareholders' claims, or following approval of the
annual general meeting of shareholders, by incorporation of profits or reserves into capital;

- to determine the place and the date of the issue or of the successive issues, the terms and conditions of subscription
and payment of the additional shares,

- to suppress or limit the preferential subscription right of the shareholders with respect to the above issue of sup-
plementary shares against payment in cash or by contribution in kind.

Such authorization is valid for a period of five years starting from the date of publication of the present deed and may
be renewed by a general meeting of shareholders with respect to the shares of the authorized capital which at that time
shall not have been issued by the board of directors.

As a consequence of such increase of capital so rendered effective and duly documented in notarial form, the first
paragraph of the present article will be amended such as to correspond to the increase so rendered effective; such
modification will be documented in notarial form by the board of directors or by any persons appointed for such purposes.

The shares are in registered form and recorded on the share register, which will be the exclusive proof of the holding
of the company's shares by the shareholder.

For transfer, sale or pledge of the shares approval of the board of directors is required. In the event of one shareholder
whishing to sell his shares, he must request permission from the board of directors in a written form. The board of
directors has to give a reply within 30 days from receiving the request. If the board of directors hasn't replied within the
frame time, the shareholder has to consider his sale request as being rejected.

Should the corporate share capital be increased, the rights attached to the new shares will be the same as those enjoyed
by the old shares.

Art. 4. The corporation shall be managed by a board of directors composed of at least three members, who need not
be shareholders.

The directors shall be appointed for a period not exceeding six years and they shall be reeligible; they may be removed
at any time.

In the event of a vacancy on the board of directors, the remaining directors have the right to provisionally fill the
vacancy, such decision to be ratified by the next general meeting.

The company commits to insuring each manager against losses, damages or expenses brought about by any legal action
or trial for which he/she could be held responsible in his/her present or past quality as manager of the company, except
in the case where through a similar action or trial, he/she is found guilty of grave negligence or intentional bad management.

Art. 5. The board of directors has full power to perform such acts as shall be necessary or useful to the corporation's
object. All matters not expressly reserved to the general meeting by Law or by the present Articles of Incorporation are
within the competence of the board of directors.

The board of directors may delegate all or part of its powers regarding the day-to-day management and the repre-
sentation of the corporation in connection therewith to one or more directors, managers or other officers; they need
not be shareholders of the company.

The corporation is committed by the joint signatures of any two directors, without prejudice to special arrangements
that have been reached concerning the authorized signature in the case of a delegation of powers or proxies given by the
board of directors.

By way of exception, the first managing director may be appointed by the extraordinary general shareholders' meeting
taking place immediately after the company's incorporation.

Art. 6. The board of directors may elect a chairman; in the absence of the chairman, another director may preside
over the meeting.

The board can validly deliberate and act only if the majority of its members are present or represented, a proxy
between directors, which may be given by letter, telegram, telex, telefax or e-mail, being permitted. In case of emergency,
directors may vote by letter, telegram, telex, telefax or e-mail.
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Any director may participate in a meeting of the board of directors by conference call, video-conference or similar
means of communications equipment whereby all persons participating in the meeting can hear each other, and partici-
pating in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting.

Resolutions shall require a majority vote.
Delegation to a member of the board of directors is subject to a previous authorization by the general meeting.
The chairman of the board may be appointed for the first time by the extraordinary general meeting.

Art. 7. The corporation shall be supervised by one or more auditors, who need not be shareholders; they shall be
appointed for a period not exceeding six years and they shall be reeligible; they may be removed at any time.

Art. 8. The corporation's financial year shall begin on the first day of January and shall end on the thirty-first day of
December.

Art. 9. The annual general meeting shall be held in Luxembourg at the registered office or such other place as indicated
in the convening notices on the last Monday of June at 10.00 a.m. If said day is a public holiday, the meeting shall be held
the next following working day.

Art. 10. Convening notices of all general meetings shall be made in compliance with the legal provisions. If all the
shareholders are present or represented and if they declare that they have had knowledge of the agenda submitted to
their consideration, the general meeting may take place without previous convening notices.

Every shareholder has the right to vote in person or by proxy, who need not be a shareholder.
Each share gives the right to one vote.

Art. 11. The general meeting of shareholders has the most extensive powers to carry out or ratify such acts as may
concern the corporation.

It shall determine the appropriation and distribution of net profits.
The board of directors is authorized to pay interim dividends in accordance with the terms prescribed by Law.

Art. 12. The Law of 10 August 1915 on Commercial Companies, as amended, shall apply in so far as these Articles of
Incorporation do not provide for the contrary.

Transitory disposition

1) The first fiscal year shall begin on the date of formation of the company and end on the thirty-first of December
two thousand and fourteen.

2) The first annual general meeting will be held in the year two thousand and fifteen.

Subscription and payment

The articles of association having thus been established, the above-named person, represented as stated here above,
has subscribed all of the four thousand one hundred shares.

All of these shares have been entirely paid up by payments in cash, so that the sum of forty one thousand US Dollars
(USD 41,000.00) is forthwith at the free disposal of the corporation, as has been proved to the undersigned notary.

Statement

The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in Article 26 of the Law on Commercial
Companies have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Estimate of costs

The parties have estimated the costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the
corporation or which shall be charged to it in connection with its incorporation, at about two thousand euro (EUR
2,000.00).

Resolutions of the sole shareholder

Upon this, the above-named person, represented as stated here above, representing the entire subscribed capital and
considering itself as duly convened, has proceeded to hold an extraordinary general meeting and, having stated that it
was regularly constituted, it has passed the following resolutions:

1.- The number of directors is set at three, the number of managing directors at one, and the number of the auditors
at one.

2.- The following persons have been elected as directors, their term of office expiring at the general meeting of the
year 2020:

a) Mr. Konstantin BEZRUCHENKO, companies’ director, born on 24 February 1981 in Lukanik (Ukraine), residing
professionally at CY-3105 Limassol (Cyprus), 28 Oktovriou str. 319, Kanika Business Center 2 nd Floor,

b) Mr. Rajesh MISHRA, companies’ director, born on 30 January 1976 in Munger-Bihar (India), residing professionally
at L-7795 Roost, 3, op der Poukewiss,
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c) Mr. Aleksej GUBAREV, prenamed.

3.- The following person has been elected as managing director, his term of office expiring at the general meeting of
the year 2020:

Mr. Rajesh MISHRA, prenamed.

In accordance with article 5 of the articles of association, the company will be bound in all circumstances by the sole
signature of the managing director.

4.- The following has been appointed as statutory auditor, its term of office expiring at the General Meeting of the
year 2020:

«FIDUCIAIRE SCHERER S.àr.l.», a private company incorporated under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg,
having its registered office at L-7257 Helmsange, 1-3, Millewee. registered at the Trade and Companies' Register in
Luxembourg, under the section B and company number 70,802.

5.- The registered office of the company is established in L-7795 Roost, 3, op der Poukewiss.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that upon request of the above appearing
party, the present deed is worded in French, followed by an English translation; upon request of the same appearing party
and in case of divergences between the French and the English texts, the French text will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of the document.

The document having been read to the proxyholder of the party appearing, known to the notary by surname, name,
civil status and residence, the said person signed together with Us, the notary, the present original deed.

Signé: W. ZHANG, E. SCHLESSER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 17 octobre 2014. Relation: LAC/2014/48519. Reçu soixante quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME,

Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Référence de publication: 2014167529/325.

(140190921) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2014.

Mountpark Logistics EU 2014 07 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 191.355.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-third day of the month of October.

Before us, Maître Edouard DELOSCH, notary, residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg,

It appeared the following:

1. Mountpark logistics EU S.à r.l., a private limited liability Company (société à responsabilité limitée), governed by the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper and
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies (the RCS) under number B 187195, here re-
presented by Mr. Frédéric DEPIREUX, private employee, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given on 20 and
23 October 2014.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as set out above, has requested the undersigned notary to state as follows the articles
of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is "Mountpark Logistics EU 2014 07 S.à r.l.” (the Company). The Company
is a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Lu-
xembourg, in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles
of incorporation (the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The Company's registered office is established in the municipality of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
It may be transferred within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other
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location in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions
prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased, Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.

3.1. The Company's object is, directly or indirectly through the ownership of participations in other companies or
enterprises, to acquire, develop, hold and dispose of a portfolio of logistics facilities in certain European markets.

3.2. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.

3.3. The Company may in particular acquire participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enterprises
in any form whatsoever, and may manage those participations. The Company may acquire, by subscription, purchase and
exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds, debentures, certificates of
deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments issued by any public or
private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise.
Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intellectual property rights of
any nature or origin.

3.4. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds
of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. It may also give guarantees and pledge,
transfer, encumber or otherwise create and grant security over some or all of its assets to guarantee its own obligations
and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other company or person. For the
avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated financial sector activities without having obtained the
requisite authorisation.

3.5. The Company may use any techniques, legal means and instruments to manage its investments efficiently and
protect itself against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period.

4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-), represented by twelve thousand five
hundred (12,500) shares in registered form, having a nominal value of one euro (EUR 1.-) each.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2. The shares are freely transferable between shareholders.

6.3. When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.

6.4. When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject
to prior approval by shareholders representing at least three- quarters of the share capital.

6.5. A share transfer shall only be binding on the Company or third parties following notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

6.6. A register of shareholders shall be kept at the registered office and may be examined by any shareholder on
request.

6.7. The Company may, with the unanimous consent approval of the shareholders, redeem its own shares, provided:

(i) it has sufficient distributable reserves for that purpose; or

(ii) the redemption results from a reduction in the Company's share capital.
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III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and removal of managers.
7.1. The Company shall be managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which

sets the term of their office. The managers need not be shareholders.

7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they shall constitute the board of managers (the Board).
The shareholders may decide to appoint managers of three different classes, one or several class A managers, one or
several class B managers, and one or several class L managers.

8.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the
Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

(ii) The Board may delegate special or limited powers to one or more agents for specific matters.

8.2. Procedure

(i) The Board shall meet at the request of any manager, at the place indicated in the convening notice, which in principle
shall be in Luxembourg.

(ii) Written notice of any Board meeting shall be given to all managers at least seventy- two (72) hours in advance,
except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the notice.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they
have full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after
the meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a
schedule previously adopted by the Board.

(iv) Subject to and in accordance with anything that may be agreed from time to time between the Company and/or
amongst the shareholders in a shareholders' agreement (a Shareholders Agreement), a manager may grant to another
manager a power of attorney in order to be represented at any Board meeting.

(v) Subject to and in accordance with the Shareholders Agreement, the Board may only validly deliberate and act if a
majority of its members are present or represented. Board resolutions shall be validly adopted by a majority of the votes
of the managers present or represented unless, in accordance with the Shareholders Agreement, at least one (1) class A
manager and one (1) class B manager is required to vote in favour of the resolution in order for it to be validly adopted.

Board resolutions shall be recorded in minutes signed by the chairman of the board, the chairperson of the meeting
or, if no chairperson has been appointed, by all the managers present or represented.

(vi) Subject to and in accordance with the Shareholders Agreement, any manager may participate in any meeting of
the Board by telephone or video conference, or by any other means of communication which allows all those taking part
in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation by such means is deemed equivalent to participation
in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Subject to and in accordance with the Shareholders Agreement, circular resolutions signed by all the managers
(Managers' Circular Resolutions) shall be valid and binding as if passed at a duly convened and held Board meeting, and
shall bear the date of the last signature.

8.3. Representation

(i) Subject to article 8.3 (ii), the Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signature of
any class A manager and any class B manager.

(ii) The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any person(s) (including any manager
(s)) to whom special powers have been delegated by the Board.

Art. 9. Sole manager. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board, the
managers or any manager are to be read as references to the sole manager, as appropriate.

Art. 10. Liability of the managers. The managers shall not be held personally liable by reason of their office for any
commitment they have validly made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Shareholders

Art. 11. General meetings of shareholders and shareholders' written resolutions.
11.1. Powers and voting rights

(i) Unless resolutions are taken in accordance with article 11.1. (ii), resolutions of the shareholders shall be adopted
at a general meeting of shareholders (each a General Meeting).

(ii) If the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), resolutions of the shareholders
may be adopted in writing (Written Shareholders' Resolutions).
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(iii) Each share entitles the holder to one (1) vote.

11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders may be convened to General Meetings by the Board. The Board must convene a General Meeting
following a request from shareholders representing more than half of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting shall be given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of
the meeting, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in
the notice.

(iii) When resolutions are to be adopted in writing, the Board shall send the text of such resolutions to all the share-
holders. The shareholders shall vote in writing and return their vote to the Company within the timeline fixed by the
Board. Each manager shall be entitled to count the votes.

(iv) General Meetings shall be held at the time and place specified in the notices.

(v) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the
agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.

(vi) A shareholder may grant written power of attorney to another person (who need not be a shareholder), in order
to be represented at any General Meeting.

(vii) Resolutions to be adopted at General Meetings shall require the unanimous consent of the shareholders.

(viii) The amendment of the Articles shall require the unanimous consent of the shareholders.

(ix) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
shall require the unanimous consent of the shareholders.

(x) Subject to and in accordance with the Shareholders Agreement, Written Shareholders' Resolutions shall require
the unanimous consent of the shareholders and shall bear the date of the last signature received prior to the expiry of
the timeline fixed by the Board.

Art. 12. Sole shareholder. When the number of shareholders is reduced to one (1):

(i) the sole shareholder shall exercise all powers granted by the Law to the General Meeting;

(ii) any reference in the Articles to the shareholders, the General Meeting, or the Written Shareholders' Resolutions
is to be read as a reference to the sole shareholder or the sole shareholder's resolutions, as appropriate; and

(iii) the resolutions of the sole shareholder shall be recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and approval of annual accounts.
13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

13.2. Each year, the Board must prepare the balance sheet and profit and loss accounts, together with an inventory
stating the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising the Company's commitments and the
debts owed by its managers and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.

13.4. The balance sheet and profit and loss accounts must be approved in the following manner:

if the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), within six (6) months following the
end of the relevant financial year either (a) at the annual General Meeting (if held) or (b) by way of Written Shareholders'
Resolutions; or

if the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), at the annual General Meeting.

13.5. If the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), the annual General Meeting shall be
held at the registered office or at any other place within the municipality of the registered office, as specified in the notice,
on the second Monday of May of each year at 10.00 a.m. If that day is not a business day in Luxembourg, the annual
General Meeting shall be held on the following business day.

Art. 14. Auditors.
14.1. When so required by law, the Company's operations shall be supervised by one or more approved external

auditors (réviseurs d'entreprises agréés). The shareholders shall appoint the approved external auditors, if any, and
determine their number and remuneration and the term of their office.

14.2. If the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), the Company's operations shall be
supervised by one or more commissaires (statutory auditors), unless the law requires the appointment of one or more
approved external auditors (réviseurs d'entreprises agréés). The commissaires are subject to re-appointment at the annual
General Meeting. They may or may not be shareholders.

Art. 15. Allocation of profits.
15.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the

Legal Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the
share capital.
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15.2. Subject to and in accordance with the Shareholders Agreement, the shareholders shall determine the allocation
of the balance of the annual net profits. They may decide on the payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve
account, or to carry it forward in accordance with the applicable legal provisions.

15.3. Subject to and in accordance with the Shareholders Agreement, interim dividends may be distributed at any time,
subject to the following conditions:

(i) the Board must draw up interim accounts;

(ii) the interim accounts must show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available
for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of
the last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the Legal Reserve;

(iii) within two (2) months of the date of the interim accounts, the Board must resolve to distribute the interim
dividends; and

(iv) taking into account the assets of the Company, the rights of the Company's creditors must not be threatened by
the distribution of an interim dividend.

If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the Board has the right to
claim the reimbursement of dividends not corresponding to profits actually earned and the shareholders must immediately
refund the excess to the Company it so required by the Board.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the unanimous
consent of the shareholders. The shareholders shall appoint one or more liquidators, who need not be shareholders, to
carry out the liquidation, and shall determine their number, powers and remuneration. Unless otherwise decided by the
shareholders, the liquidators shall have full power to realise the Company's assets and pay its liabilities.

16.2. Subject to and in accordance with the Shareholders Agreement, the surplus (if any) after realisation of the assets
and payment of the liabilities shall be distributed to the shareholders in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Subject to and in accordance with the Shareholders Agreement, notices and communications may be made or
waived, Managers' Circular Resolutions and Written Shareholders Resolutions may be evidenced, in writing, by e-mail or
any other means of electronic communication. Managers and shareholders must provide the Company with their details
and notify the Company as soon as there is a change in their details.

17.2. Powers of attorney may be granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Written Shareholders' Resolutions, as the case may be, may appear on
one original or several counterparts of the same document, all of which taken together shall constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable law
and, subject to any non-waivable provisions of the law, with the Shareholders Agreement or any other agreement entered
into by the shareholders from time to time. To the extent permissible by law, in case of discrepancies between the Articles
and the Shareholders Agreement, the Shareholders Agreement shall prevail.

Transitional provision

The Company's first financial year shall begin on the date of this deed and shall end on the thirty-first (31) of December
2014.

Subscription and payment

The share capital of the Company has been subscribed by the sole Shareholder as follows:
- Mountpark logistics EU S.à r.l., represented as stated above;
twelve thousand five hundred shares: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

12.500

Total: twelves thousand five hundred . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500

All these Shares have been fully paid up, so that the sum of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-)
corresponding to a share capital of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-) is forthwith at the free disposal
of the Company, as has been proved to the notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand one hundred euro (EUR 1,100.-).
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Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholders, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:

- Mr. David BUCK, born on May 11, 1958 in McAllen, Hidalgo County, Texas, USA, residing at 106 Bent Oak Drive,
San Antonio, Texas 78231, USA, is appointed as class A manager;

- Mr. James Archie HIME, born on February 1 st in Magnolia, Arkansas, USA, residing at 6631 Glendora Ave, Dallas,
Texas 75230, USA, is appointed as class A manager;

- Mr. John CUTTS, born on September 11, 1959 in Chesterfield, United Kingdom, residing at Alaya Villa, Old Queen's
Fort, St James, Barbados BB24033, West Indies, is appointed as class B manager; and

- Mr. Adrien ROLLE, born on August 21, 1975 in Liege, Belgium, with professional address at 18, rue Robert Stumper,
L-2557 Luxembourg, is appointed as class L manager.

2. The registered office of the Company is located at L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, stated that on request of the appearing party, the present
deed has been worded in English followed by a French version; on request of the same appearing party and in case of
divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, who is known to the undersigned notary
by his surname, first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le vingt-troisième jour du mois d’octobre,

Par devant le soussigné Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand- Duché de Luxembourg,

a comparu:

1. Mountpark logistics EU S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois dont le siège social se
situe L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg sous le numéro B 187 195, ici représentée par Monsieur Frédéric DEPIREUX demeurant professionnelle à
Luxembourg en vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 20 et 23 octobre 2014.

Ladite procuration, après signature «ne varietur» par le mandataire agissant pour le compte de la partie comparante
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités de l’enregis-
trement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet- Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "Mountpark Logistics EU 2014 07 S.à r.l.” (la Société). La Société
est une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut
être transféré dans cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout
autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la
modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou événements
sont de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre
le siège social et l’étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu'à cessation complète de
ces circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.
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Art. 3. Objet social.

3.1. L'objet de la Société est, directement ou indirectement par la possession de participations dans d'autres sociétés
ou entreprises, l’acquisition, le développement, la détention ou la vente d'un portefeuille d'installations logistiques dans
certains marchés européens.

3.2. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

3.3. L'objet de la Société peut notamment acquérir des participations, tant au Luxembourg qu'à l’étranger, dans toutes
sociétés ou entreprises sous quelque forme que ce soit, et peut gérer ces participations. La Société peut acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instru-
ments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion
et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l’acquisition et la gestion d'un portefeuille
de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.4. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique.

Elle peut procéder, uniquement par voie de placement privé, à l’émission de billets à ordre, d'obligations et de tous
types de titres et instruments de dette ou de capital.

La Société peut prêter des fonds, y compris notamment les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés affiliées,
ainsi qu'à toutes autres sociétés.

La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder
des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et,
de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne.

En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu
l’autorisation requise.

3.5. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société ne sera pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l’incapacité, de l’insol-
vabilité, de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-), représenté par douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1.-).

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

6.3. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

6.4. Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l’accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.

6.5. Une cession de parts sociales ne sera opposable à l’égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à
la Société ou acceptée par celle-ci conformément à l’article 1690 du Code Civil luxembourgeois.

6.6. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.7. La Société peut, avec le consentement unanime des associés, racheter ses propres parts sociales à condition:

(i) qu'elle ait des réserves distribuables suffisantes à cet effet; ou

(ii) que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et révocation des gérants.

7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe(nt) la durée de
leur mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une décision des associés.

170049



L U X E M B O U R G

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront le conseil de gérance (le Conseil). Les
associés peuvent décider de nommer des gérants de trois différentes classes, à savoir un ou plusieurs gérants de classe
A, un ou plusieurs gérants de classe B et un ou plusieurs gérants de classe L.

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l’objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux ou limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l’avis de convocation, qui en principe, sera au
Luxembourg.

(ii) Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins soixante-douze (72)
heures à l’avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront mentionnées
dans la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun d'eux
déclare avoir parfaitement connaissance de l’ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la con-
vocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées
pour des réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Sous réserve de, et conformément à, ce qui peut être convenu de temps à autre entre la Société et/ou parmi les
associés dans un pacte d'associés (un Pacte d'Associés) un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de
le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Sous réserve de, et conformément au, Pacte d'Associés, le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la
majorité de ses membres sont présents ou représentés, Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité
des voix des gérants présents ou représentés, à moins que, conformément au Pacte d'Associés, au moins un (1) gérant
de classe A et un (1) gérant de classe B ne soient tenus de voter en faveur de la décision pour que cette dernière soit
valablement adoptée. Les décisions du Conseil sont consignées dans des procès- verbaux signés par le président du
Conseil, le président de la réunion ou, si aucun président n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Sous réserve de, et conformément au, Pacte d'Associés, tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil
par téléphone ou visioconférence ou par tout autre moyen de communication permettant à l’ensemble des personnes
participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se parler. La participation par un de ces moyens équivaut à
une participation en personne à une réunion valablement convoquée et tenue.

(vii) Sous réserve de, et conformément au, Pacte d'Associés, des résolutions circulaires signées par tous les gérants
(des Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors
d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) Sous réserve de l’article 8.3 (ii), la Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par les signatures
conjointes d'un gérant de classe A et d'un gérant de classe B.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute(s) personne(s) (en ce compris le(s)
gérant(s)) à qui des pouvoirs spéciaux ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux
gérants doit être considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associés

Art. 11. Assemblées générales des associés et résolutions écrites des associés.

11.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) Sauf lorsque des résolutions sont adoptées conformément à l’article 11.1. (ii), les résolutions des associés sont
adoptées en assemblée générale des associés (chacune une Assemblée Générale).

(ii) Si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), les résolutions des associés peuvent être
adoptées par écrit (des Résolutions Ecrites des Associés).

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés peuvent être convoqués aux Assemblées Générales à l’initiative du Conseil. Le Conseil doit convoquer
une Assemblée Générale à la demande des associés représentant plus de la moitié du capital social.
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(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l’assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence doivent être
précisées dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Si des résolutions sont adoptées par écrit, le Conseil communique le texte des résolutions à tous les associés. Les
associés votent par écrit et envoient leur vote à la Société endéans le délai fixé par le Conseil. Chaque gérant est autorisé
à compter les votes.

(iv) Les Assemblées Générales sont tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(v) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l’ordre du jour de l’assemblée, l’Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(vi) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vii) Les décisions de l’Assemblée Générale requièrent le consentement unanime des associés.

(viii) La modification des Statuts requiert le consentement unanime des associés.

(ix) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l’engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

(x) Sous réserve de et conformément au Pacte d'Associés, des Résolutions Ecrites des Associés requièrent le con-
sentement unanime des associés et portent la date de la dernière signature reçue endéans le délai fixé par le Conseil.

Art. 12. Associé unique. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1):

(i) l’associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l’Assemblée Générale;

(ii) toute référence dans les Statuts aux associés, à l’Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés
doit être considérée, le cas échéant, comme une référence é l’associé unique ou aux résolutions de ce dernier; et

(iii) les résolutions de l’associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices -Contrôle

Art. 13. Exercice social et approbation des comptes annuels.
13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.

13.2. Chaque année, le Conseil doit dresser le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant
la valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes
des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan au siège social.

13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes doivent être approuvés de la façon suivante:

(i) si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), dans les six (6) mois de la clôture de l’exercice
social en question, soit (a) par l’Assemblée Générale annuelle (si elle est tenue), soit (b) par voie de Résolutions Ecrites
des Associés; ou

(ii) si le nombre des associés de la Société dépasse vingt-cinq (25), par l’Assemblée Générale annuelle.

13.5. Si le nombre des associés de la Société dépasse vingt-cinq (25), l’Assemblée Générale annuelle se tient à l’adresse
du siège social ou en tout autre lieu dans la municipalité du siège social, comme indiqué dans la convocation, le deuxième
lundi du mois de mai de chaque année à 10 heures. Si ce jour n'est pas un jour ouvré à Luxembourg, l’Assemblée Générale
annuelle se tient le jour ouvré suivant.

Art. 14. Commissaires, réviseurs d'entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, dans les cas

prévus par la loi. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises agréés, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur
rémunération et la durée de leur mandat.

14.2. Si la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, ses opérations sont surveillées par un ou plusieurs commissaires,
à moins que la loi ne requière la nomination d'un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés. Les commissaires sont sujets
à la renomination par l’Assemblée Générale annuelle. Ils peuvent être associés ou non.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la

Réserve Légale). Cette affectation cesse d'être exigée quand la Réserve Légale atteint dix pour cent (10 %) du capital
social.

15.2. Sous réserve de et conformément au Pacte d'Associés, les associés décident de l’affectation du solde des bénéfices
nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l’affecter à un compte de réserve ou le reporter
en respectant les dispositions légales applicables.

15.3. Sous réserve de et conformément au Pacte d'Associés, des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout
moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
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(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime
d'émission) sont disponibles pour une distribution, étant entendu que le montant à distribuer ne peut pas dépasser le
montant des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas
échéant, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes
à affecter à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires; et

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés.

Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués dépassent les bénéfices distribuables à la fin de l’exercice social, le
Conseil a le droit de réclamer la répétition des dividendes ne correspondant pas à des bénéfices réellement acquis et les
associés doivent immédiatement reverser l’excès à la Société à la demande du Conseil.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée avec le consentement
unanime des associés. Les associés nommeront un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas besoin d'être associés, pour
réaliser la liquidation et détermineront leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf décision contraire des associés, les
liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer les dettes de la Société.

16.2. Sous réserve de et conformément au Pacte d'Associés, le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le
paiement des dettes, s'il y en a, est distribué aux associés proportionnellement aux parts sociales détenues par chacun
d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Sous réserve de et conformément au Pacte d'Associés, les convocations et communications, ainsi que les re-
nonciations à celles-ci, peuvent être faites, et les Résolutions Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Ecrites des
Associés peuvent être établies par écrit, par e-mail ou tout autre moyen de communication électronique. Les gérants et
les associés doivent communiquer leurs coordonnées à la Société et la notifier dès que leurs coordonnées sont modifiées.

17.2. Les procurations peuvent être données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux
réunions du Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le
Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Ecrites des Associés, selon le
cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique
document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, au Pacte d'Associés ou à tout autre accord présent ou futur conclu entre les associés.
Dans la mesure où la loi le permet, en cas de divergences entre les présents Statuts et le Pacte d'Associés, le Pacte
d'Associés prévaudra.

Disposition transitoire

Le premier exercice social de la Société commence à la date du présent acte et s'achèvera le 31 décembre 2014.

Souscription et libération

Le capital social de la Société a été souscrit par l’associé unique comme suit:
- Mountpark EU de logistics S.à r.l., représentée comme indiqué ci-dessus ;
douze mille cinq cents parts sociales: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500
Total: douze mille cinq cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500

Toutes ces Parts Sociales ont été entièrement payée, de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros (EUR
12.500,-) correspondant au capital social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est dès à présent à la disposition
de la Société, tel que cela a été prouvé au notaire.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille cent euros (EUR 1.100,-).

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, l’associé unique de la Société, représentant l’intégralité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants de la Société pour une durée indéterminée:
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- Monsieur David BUCK, né le 11 mai 1958 à McAllen, Hidalgo County, Texas, USA, domicilié au 106 Bent Oak Drive,
San Antonio, Texas 78231, USA, est nommé gérant de classe A;

- Monsieur James Archie HIME, né le 1 er février 1954 à Magnolia, Arkansas, USA, domicilié a 6631 Glendora Ave,
Dallas, Texas 75230, USA, est nommé gérant de classe A;

- Monsieur John CUTTS, né le 11 septembre 1959 à Chesterfield, Royaume-Uni, domicilié à Alaya Villa, Old Queen's
Fort, St James, Iles Vis Fort, St James, la Barbade BB24033, lies Vierges Britanniques, est nommé gérant de classe B; et

- Monsieur Adrien ROLLE, né le 21 août 1975 à Liège, Belgique, dont l’adresse professionnelle est au 18, rue Robert
Stumper, L-2557 Luxembourg, est nommé gérant de classe L.

2. Le siège social de la Société est établi au L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

Déclaration

Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, a déclaré par la présente qu’à la demande de la partie
comparante, le présent acte a été rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; à la demande de la même partie
comparante et en cas de divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire

soussigné par ses nom, prénom usuel, état et demeure, le prédit mandataire a signé avec le notaire soussigné, le présent
acte.

Signé: F. DEPIREUX, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch, le 27 octobre 2014. Relation: DIE/2014/13598. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé) pd: RECKEN.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 29 octobre 2014.

Référence de publication: 2014167946/537.
(140191643) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2014.

Folsom Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 170.190.

In the year two thousand and fourteen, on the eighth day of October,
Before Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held
an extraordinary general meeting of the sole shareholder of Folsom Investments S.à r.l., a société à responsabilité

limitée (private limited liability company) validly existing under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, with regis-
tered office at 42-44, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg with a share capital of EUR
12,500 and registered with the Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg (Register of Trade and Companies)
under number B 170.190 (the “Company”).

There appeared
Blake S.à r.l., a société à responsabilité limitée (private limited liability company) validly existing under the laws of the

Grand-Duchy of Luxembourg, with registered office at 42-44, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, Grand-Duchy of
Luxembourg with a share capital of EUR 12,500 and registered with the Registre de Commerce et des Sociétés, Luxem-
bourg (Register of Trade and Companies) under number B 162.766 (the “Sole Shareholder”);

duly represented by Mr Max Mayer employee, residing professionally in Junglinster, 3, route de Luxembourg, Grand-
Duchy of Luxembourg, by virtue of a power of attorney.

The said power of attorney, initialled ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

The 12,500 shares representing the whole share capital of the Company are represented so that the meeting can
validly decide on all the items of the agenda of which the Sole Shareholder has been duly informed.

The Sole Shareholder through its proxy holder requests the notary to enact that the agenda of the meeting is the
following:

Agenda

1. Decision to dissolve the Company and to put the Company into liquidation;
2. Granting of full discharge to the managers of the Company for the performance of their duties under their mandates;
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3. Appointment of Blake S.à r.l. as liquidator;

4. Decision to grant the liquidator with the broadest powers to carry out the liquidation and perform all operations
in accordance with articles 144 and seq. of the law of August 10 th , 1915 concerning commercial companies, as amended
from time to time, without any prior specific authorization of the sole shareholder; and

5. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution

It is resolved to dissolve the Company with immediate effect and to put the Company into liquidation.

Second resolution

It is resolved to give full discharge to the managers of the Company for the performance of their duties under their
mandates that expire today.

Third resolution

It is resolved to appoint the Sole Shareholder as liquidator.

Fourth resolution

It is resolved to grant the liquidator with the broadest powers to carry out the liquidation and perform all operations
in accordance with articles 144 and seq. of the law of August 10 th , 1915 concerning commercial companies, as amended
from time to time, without any prior specific authorization of the Sole Shareholder and under its sole signature, which
validly bind the Company, notably borrow money to pay the debts of the Company, mortgage and pledge the assets of
the Company and dispose of the properties of the Company.

The liquidator is dispensed to draw up an inventory and it may refer to the books of the Company.

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the present deed, have been estimated at about EUR 1,000.-.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons through their attorney, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of
the same appearing persons and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will
prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the attorney of the persons appearing, he signed together with us, the notary, the
present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le huitième jour du mois d'octobre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

Se réunit

une assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de la société Folsom Investments S.à r.l., une société à
responsabilité limitée de droit luxembourgeois, au capital social de 12.500 EUR, ayant son siège social au 42-44, avenue
de la Gare, L-1610 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 170.190 (la «Société»).

A comparu

Blake S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, au capital social de 12.500 EUR, ayant son
siège social au 42-44, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 162.766 (l'«Associé Unique»),

ici représenté par M. Max Mayer, employé, résidant professionnellement à Junglinster, 3, route de Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec ce
dernier.

Les 12.500 parts sociales, représentant l'intégralité du capital social de la Société, sont représentées, de sorte que
l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont l'Associé Unique a été préalable-
ment informé.

L'Associé Unique représenté par son mandataire prie le notaire d'acter que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:
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Ordre du jour:

1. Décision de dissoudre la Société et de mettre la Société en liquidation;

2. Décharge donnée aux gérants de la Société pour l'exercice de leurs fonctions;

3. Nomination de Blake S.à r.l. en qualité de liquidateur de la Société;

4. Décision d'accorder au liquidateur les pouvoirs les plus étendus pour procéder à la liquidation et effectuer toutes
opérations conformément aux articles 144 et suivants de la loi sur les sociétés commerciales du 10 août 1915, telle que
modifiée, sans autorisation préalable de l'associé unique; et

5. Divers.

Après que l'agenda a été approuvé par l'Associé Unique, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution

Il est décidé de dissoudre la Société avec effet immédiat et de procéder à sa liquidation.

Deuxième résolution

Il est décidé d'accorder décharge pleine et entière aux gérants de la Société pour l'exercice de leurs mandats qui
prennent fin ce jour.

Troisième résolution

Il est décidé de nommer l'Associé Unique en qualité de liquidateur.

Quatrième résolution

Il est décidé d'accorder au liquidateur les pouvoirs les plus étendus en vue de procéder à la liquidation et d'effectuer
toutes opérations conformément aux articles 144 et suivants de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du
10 août 1915 telle que modifiée, notamment, et sans autorisation préalable spécifique de l'Associé Unique, emprunter
pour payer les dettes sociales, hypothéquer les biens de la Société ou les donner en gage et aliéner les immeubles de la
Société.

Le liquidateur est dispensé d'établir un inventaire et peut se référer aux livres de la Société.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, honoraires ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société ou
qui doivent être mis à sa charge en raison du présent acte, s'élève à environ 1.000,- EUR.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire instrumentant qui comprend et parle anglais acte par la présente qu'à la demande des comparantes repré-
sentées par leur mandataire, le présent acte est rédigé en anglais suivi par une traduction française. A la demande des
mêmes personnes et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, passé à Junglinster, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire des parties comparantes, il a signé avec nous, notaire, le présent acte.

Signé: Max Mayer, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 16 octobre 2014. Relation GRE/2014/4018. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2014163915/118.

(140187114) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2014.

Human Vision S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1740 Luxembourg, 42, rue de Hollerich.

R.C.S. Luxembourg B 191.151.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le huit octobre.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu:

Madame Rafika KHOUIL, demeurant à L-7258 Helmsange, 4, rue des Pommiers, née à Oudaya, Maroc, le 28 octobre
1974.

Laquelle comparante a requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une société à responsabilité limitée
qu'elle déclare constituer par les présentes.

170055



L U X E M B O U R G

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes par le propriétaire des parts ci-après créées une société à responsabilité
limitée, qui sera régie par les lois y relatives et par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet toutes activités se rapportant aux coaching d’entreprises, coaching d’affaires, séminaires,
conférences, e-fomations ainsi que toutes opérations s’y rattachant.

Elles pourra prendre des participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés luxembourgeoises ou
étrangères, ainsi que gérer, contrôler et la mettre en valeur de ces participations.

D’une façon générale, elle pourra faire toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se
rattachant directement ou indirectement à son objet social.

Art. 3. La société prend la dénomination de «HUMAN VISION S.à r.l.".

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg.

Art. 5. La durée de la société est illimitée.

Elle commence à compter du jour de sa constitution.

Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 12.500.- (douze mille cinq cents euros) représenté par 500 (cinq cents) parts
sociales d'une valeur nominale de EUR 25.- (vingt-cinq euros) chacune.

Art. 7. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales afférentes.

Art. 8. La société n'est pas dissoute par le décès d'un associé.

Art. 9. Les créanciers personnels, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit,
faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants qui sont nommés par l’assemblée générale des associés,
laquelle fixe la durée de leur mandat.

A moins que l’assemblée n'en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus
pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à
l’accomplissement de son objet social.

En cas de gérant unique, la société est valablement engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique et en
cas de pluralité de gérants, les pouvoirs de signature seront déterminés par l’assemblée générale des associés/par l’associé
unique lors de la nomination des gérants.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Dans le cas où la société ne compte qu'un seul associé, il exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale. Il ne peut
les déléguer.

Les décisions de l’associé unique, agissant en lieu et place de l’assemblée générale, sont consignées dans un registre
tenu au siège social.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui (eux) au nom de la société.

Art. 13. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 14. Chaque année, le trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire com-
prenant l’indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l’inventaire et du bilan.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges sociales, amortissements et moins-values jugés
nécessaires ou utiles par les associés, constitue le bénéfice net de la société.

Après dotation à la réserve légale, le solde est à la libre disposition de l’assemblée des associés.

Art. 17. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le trente-et-un décembre deux mille quatorze.
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Souscription et libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les 500 (cinq cents) parts sociales représentatives du capital social sont
souscrites par Madame Rafika KHOUIL-BACK, prénommée.

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées en espèce de sorte que la somme de DOUZE MILLE CINQ
CENTS EUROS (12.500.- EURO) est dès-à-présent à la libre disposition de la société ainsi qu'il en a été justifié au notaire
qui le constate expressément.

Décisions de l’associé unique

Ensuite l’associé unique a pris les décisions suivantes:
1. Est nommée gérante pour une durée indéterminée:
Madame Rafika KHOUIL-BACK, prénommée.
Vis-à-vis des tiers la Société est valablement engagée par la signature individuelle du gérant.
2. Le siège social est fixé à L-1740 Luxembourg, 42, rue de Hollerich.

Remarque

Avant la clôture des présentes, le notaire instrumentant a attiré l’attention de la constituante sur la nécessité d’obtenir
des autorités compétentes les autorisations requises pour exercer les activités plus amplement décrites comme objet
social à l’article deux des présents statuts.

Evaluation des frais.

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution à environ EUR 1.200.-.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: R. KHOUL et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 9 octobre 2014. Relation: LAC/2014/47187. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 21 octobre 2014.

Référence de publication: 2014164015/90.
(140187005) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2014.

INM Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 47, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 124.882.

In the year two thousand and fourteen on the twelfth of September.
Before us, Maître Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:
INM Overseas Limited, a limited liability company, incorporated and existing under the laws of the Republic of Ireland,

registered under register number 430053 with its registered office at Independent House, 27-32 Talbot Street, Dublin 1,
Ireland, (the “Sole Shareholder”);

duly represented by Ms Sara Lecomte, private employee, with professional address at 15, Côte d’Eich, L-1450 Lu-
xembourg, by virtue of a proxy given under private seal in Dublin on 5 September 2014.

The proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to this deed in order to be registered therewith.

The appearing party, through its proxyholder, declared and requested the undersigned notary to state that:
I. That the company INM Luxembourg S.à r.l. (the “Company”), a “société à responsabilité limitée”, established and

having its registered office at 47, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, registered in the “Registre de Commerce
et des Sociétés” in Luxembourg, section B number 124.882, has been incorporated under Luxembourg Law, pursuant to
a notarial deed enacted by Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notary residing in Luxembourg, on 13 February 2007,
published in the Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations number 818 of 8 May 2007. The Articles of Association
of said Company have not been amended since.

II. That the subscribed capital of the Company is fixed at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (EUR 12,500)
divided into one hundred twenty five (125) shares with a par value of one hundred EURO (EUR 100) each, fully paid up.

170057



L U X E M B O U R G

III. The Sole Shareholder is represented by proxy so that all shares in issue in the Company are represented at this
extraordinary decision of the Sole Shareholder so that the decisions can be validly taken on all the items of the below
agenda.

V. The agenda of the meeting is as follows:

Agenda

1. To dissolve the Company and to put the Company into liquidation;
2. To grant discharge to the board of managers of the Company;
3. To appoint the liquidator;
4. To determine the powers to be given to the liquidator and the remuneration of the liquidator;
5. To appoint the auditor of the liquidation;
6. Miscellaneous.
VI. The Sole Shareholder, represented as stated above, then asked the undersigned notary to record its resolutions

as follows:

First resolution

The Sole Shareholder resolved to dissolve the Company and to put the Company into liquidation with immediate
effect.

Second resolution

The Sole Shareholder resolved to grant discharge to the current managers of the Company, for the due performance
of their duties as such, up to this date.

Third resolution

The Sole Shareholder resolved to appoint INM Overseas Limited, prenamed as liquidator.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolved that, in performing his duties, the liquidator shall have the broadest powers to carry
out any act of administration, management or disposal concerning the Company, whatever the nature or size of the
operation.

The liquidator shall have the corporate signature and shall be empowered to represent the Company towards third
parties, including in court either as plaintiff or as defendant.

The liquidator may waive all property and similar rights, charges, actions for rescission; grant any release, with or
without payment, of the registration of any charge, seizure, attachment or other opposition.

The liquidator may in the name and on behalf of the Company and in accordance with the law, redeem shares issued
by the Company.

The liquidator may under his own responsibility, pay advances on the liquidation profits to the Sole Shareholder.
The liquidator may under his own responsibility grant for the duration as set by him to one or more proxy holders

such part of his powers as he deems fit for the accomplishment of specific transactions.
The Company in liquidation shall be validly bound towards third parties without any limitation by the sole signature

of the liquidator for all deeds and acts including those involving any public official or notary public.
The Sole Shareholder resolved to approve the remuneration of the liquidator as agreed among the parties concerned.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolved to appoint EURAUDIT CONSULT S.A., a société anonyme established and having its
registered office at 21 bd Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg registered in the “Registre de Commerce et
des Sociétés” in Luxembourg, section B number 153.612 as special auditor to the liquidation in accordance with article
151of the law of 10 August 1915, on commercial companies, in order to examine the liquidation accounts and the
liquidation report and to report thereon to the meeting of the Sole Shareholder and resolved to approve the auditor’s
remuneration as agreed among the parties concerned.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at one thousand two hundred Euro (EUR 1,200.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same party and in case of
divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.
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The document having been read to the proxy holder of the appearing party, who is known to the undersigned notary
by his surname, first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille quatorze, le douze septembre.

Par devant nous Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:

INM Overseas Limited, société a responsabilité limitée, constituée et existant en vertu des lois de la République
d’Ireland, avec numéro d’immatriculation 430053 et avec siège social au Independent House, 27-32 Talbot Street, Dublin
1, Ireland (le "Associé Unique");

ici représenté par Madame Sara Lecomte, employée privée, avec adresse professionnelle au 15, Côte d’Eich, L-1450
Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing privé lui-délivrée à Dublin le 5 septembre 2014.

Laquelle procuration, signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentaire, restera
annexée au présent acte, pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

L’Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, a déclaré et requis le notaire d'acter:

I. Que la société INM Luxembourg S.à r.l. (la "Société"), une société à responsabilité limitée, immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 124.882, ayant son siège social au 47, avenue
John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée suivant acte reçu du notaire André-
Jean-Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à Luxembourg, le 13 février 2007, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (le "Mémorial"), numéro 818 du 8 mai 2007. Les statuts de la Société n’ont pas été modifiés
depuis lors.

II. Que le capital social souscrit de la Société est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12.500) divisés
en un cent vingt-cinq (125) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25) chacune, chaque part sociale
ayant été intégralement libérée.

III. Que l’Associé Unique est ici représenté par le Mandataire, de façon à ce que toutes les parts Sociales de la Société
soient aux présentes, de manière à ce que toutes les résolutions puissent être valablement prises sur les points à l’ordre
du jour ci-après:

IV. Que l’ordre du jour est:

Ordre du jour

1. Dissolution de la Société et mise en liquidation de la Société;

2. Décharge aux gérants pour l’exercice de leurs fonctions;

3. Nomination du liquidateur;

4. Détermination des pouvoirs conférés au liquidateur et de la rémunération du liquidateur;

5. Nomination du commissaire à la liquidation;

6. Divers.

Première résolution

L’Associé Unique a décidé la dissolution de la Société et la mise en liquidation de celle-ci, avec effet immédiat.

Deuxième résolution

L’Associé Unique a décidé de donner décharge aux gérants pour l’exécution de leurs fonctions au sein du conseil de
gérance de la Société jusqu’à présent.

Troisième résolution

L’Associé Unique a décidé de nommer en tant que liquidateur de la Société INM Overseas Limited, préqualifiée

Quatrième résolution

L’Associé Unique a décidé que, dans l’exercice de ses fonctions, le liquidateur disposera des pouvoirs les plus étendus
pour effectuer tous les actes d’administration, de gestion et de disposition intéressant la Société, quelle que soit la nature
ou l’importance des opérations en question.

Le liquidateur disposera de la signature sociale et sera habilité à représenter la Société vis-à-vis des tiers, notamment
en justice, que ce soit en tant que demandeur ou en tant que défendeur.

Le liquidateur peut renoncer à des droits de propriété ou à des droits similaires, à des gages, ou actions en rescision,
il peut accorder mainlevée, avec ou sans quittance, de l’inscription de tout gage, saisie ou autre opposition.

Le liquidateur peut, au nom et pour le compte de la Société et conformément à la loi, racheter des parts sociales
émises par la Société.
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Le liquidateur peut, sous sa propre responsabilité, payer aux associés des avances sur le boni de liquidation.

Le liquidateur peut, sous sa propre responsabilité et pour une durée qu’il fixe, confier à un ou plusieurs mandataires
des pouvoirs qu’il croit appropriés pour l’accomplissement de certains actes particuliers.

La Société en liquidation sera valablement et sans limitation engagée envers des tiers par la signature du liquidateur
pour tous les actes y compris ceux impliquant tout fonctionnaire public ou notaire.

L’Associé Unique a décidé d’approuver la rémunération du liquidateur telle que convenue entre les parties concernées.

Cinquième résolution

L’Associé Unique a décidé de nommer EURAUDIT CONSULT S.A., une société anonyme, immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.612, ayant son siège social au 47, avenue
21 bd Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que commissaire à la
liquidation comme prévu à l’article 151 de la Loi du 10 août 1915, afin d'examiner les comptes de liquidation et le rapport
de liquidation, et d’en faire état à l’actionnaire unique, et a résolu d'approuver la rémunération de l’auditeur, comme
convenu entre les parties concernées.

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à mille deux cents Euros (EUR 1.200.-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu’à la demande de la partie
comparante ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d’une version française, et qu’à la demande de la
même partie comparante, en case de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte fait et passé au Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite en interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire
soussigné par son nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: S. LECOMTE, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 18 septembre 2014. Relation: LAC/2014/43327. Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Référence de publication: 2014164044/156.

(140186762) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2014.

JP Commercial I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1417 Luxembourg, 6, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 110.833.

In the year two thousand and fourteen, on the tenth day of October

Before us, Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:

JARGONNANT PARTNERS S.à r.l., a company incorporated and existing under the laws of Luxembourg, having its
registered address at 6, rue Dicks, L-1417 Luxembourg, recorded with the Luxembourg Trade and Companies’ Register
section B number 78.830, here represented by Ms. Diane Wolf, professionally residing at 6, rue Dicks, L-1417 Luxem-
bourg, by virtue of a proxy, given in Munich, on 29 th September 2014.

The said proxy, initialled ne varietur by the appearing party and the notary, will remain attached to this deed to be
filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of JP Commercial I S.à r.l., a société à responsabilité limitée, (hereafter
the «Company»), formed and existing under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office at
6, rue Dicks, L-1417 Luxembourg, recorded with the Luxembourg Trade and Companies' Register Section B number 110
833, incorporated pursuant to a deed of Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notary residing in Luxembourg, dated
21 st September 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, No.171 of 25 th January 2006.

The articles of association of the Company (the Articles), have been amended for the last time pursuant to a deed of
Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, dated 21 st December 2009, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, No. 427 of 26 th February 2010.

The appearing party, being the sole shareholder and representing the entire share capital, may validly deliberate on all
items of the following agenda:
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Agenda:

1. Decision to be taken concerning the dissolution of the Company in compliance with the law of August 10, 1915, as
amended.

2. Appointment of a liquidator and determination of his powers.
The sole shareholder took the following resolutions:

First resolution

In compliance with the Law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended, the sole shareholder decides
to dissolve the Company and to put it into liquidation.

Second resolution

As a consequence of the above taken resolution and in accordance with Article 21 of the articles of association of the
Company, the sole shareholder decides to appoint as liquidator JARGONNANT PARTNERS S.à r.l., being the sole
shareholder of the Company.

The liquidator has the broadest powers as provided for by Articles 144 to 148bis of the law of August 10, 1915, on
commercial companies, as amended.

The liquidator may perform all the acts provided for by Article 145 of the law of August 10, 1915, on commercial
companies, as amended, without requesting the authorization of the general meeting in the cases in which it is requested.

The liquidator may exempt the registrar of mortgages to take registration automatically; renounce all the real rights,
preferential rights mortgages, actions for rescission; remove the attachment, with or without payment of all the prefe-
rential or mortgaged registrations, transcriptions, attachments, oppositions or other impediments.

The liquidator is relieved from inventory and may refer to the accounts of the corporation.
The liquidator may, under its responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such

part of its powers it determines and for the period it will fix.
The liquidator may distribute the Company's assets to the members in cash or in kind to his willingness in the pro-

portion of their participation in the capital.

Whereof this deed is drawn up in Luxembourg on the day stated at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that upon request of the appearing

person, the present deed is worded in English, followed by a German version; upon request of the appearing person and
in case of divergences between the English and the German text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the person appearing known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, this person signed together with the notary the present deed.

Follows the German translation:

Im Jahre zweitausend und vierzehn, am zehnten Oktober
Vor dem unterzeichneten Notar Henri Hellinckx, mit Amtssitz in Luxemburg.

Ist erschienen:
JARGONNANT PARTNERS S.à r.l., eine Gesellschaft gegründet unter Luxemburgischen Recht mit Geschäftssitz in 6,

rue Dicks, 1417 Luxembourg, Großherzogtum Luxemburg, eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister von Lu-
xemburg in Sektion B unter der Nummer 78830, hier vertreten durch Frau Diane Wolf, geschäftlich ansässig in 6, rue
Dicks, L-1417 Luxembourg, gemäß privatschriftlicher Vollmacht, ausgestellt am 29. September 2014 in München.

Die Vollmacht wird nach Unterzeichnung ne varietur durch die Erschienenen und den unterzeichneten Notar gegen-
wärtiger Urkunde als Anlage beigefügt, um mit derselben einregistriert zu werden.

Die erschienene Partei ist der alleinige Gesellschafter von JP Commercial I S.à r.l., eine société à responsabilité limitée,
(«die Gesellschaft»), mit Geschäftssitz in 6, rue Dicks, 1417 Luxembourg, Großherzogtum Luxemburg, eingetragen im
Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg in Sektion B unter der Nummer 110 833, gegründet auf Grund einer
Urkunde des Notars André-Jean-Joseph Schwachtgen, mit Amtssitz in Luxemburg vom 21. September 2005, veröffentlicht
im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (Amtsblatt) am 25. Januar 2006 unter der Nummer 171.

Die Gesellschaftssatzung wurde abgeändert mit Urkunde des Notars Henri Hellinckx, mit Amtssitz in Luxemburg am
21. Dezember 2009, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (Amtsblatt) am 26. Februar 2010
unter der Nummer 427.

Die Erschienene, in ihrer Funktion als alleiniger Gesellschafter, die das gesamte Gesellschaftskapital vertritt, soll über
alle Punkte der folgenden Tagesordnung beratschlagen:

Tagesordnung:

1. Beschlußfassung bezüglich der Auflösung der Gesellschaft in Übereinstimmung mit dem Gesetz über Handelsgesell-
schaften vom 10. August 1915 in seiner geänderten Fassung.

2. Ernennung eines Liquidators und Festlegung seiner Befugnisse.
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Der alleinige Gesellschafter faßte die folgenden Beschlüsse:

Erster Beschluss

In Übereinstimmung mit dem Gesetz über Handelsgesellschaften vom 10. August 1915 in seiner geänderten Fassung
beschließt der alleinige Gesellschafter, die Gesellschaft aufzulösen und in Liquidation zu setzen.

Zweiter Beschluss

Als Folge dieses obengenannten Beschlusses und gemäß Artikel 21 der Satzung der Gesellschaft beschließt der alleinige
Gesellschafter, als Liquidator JARGONNANT PARTNERS S.à r.l. in seiner Funktion alleiniger Gesellschafter der Gesell-
schaft, einzusetzen.

Der Liquidator wird mit den weitest gehenden für die Liquidation der Gesellschaft notwendigen Befugnissen ausge-
stattet, so wie in den Artikeln 144 bis 148bis des Gesetzes über Handelsgesellschaften vorgesehen.

Überdies kann er alle in Artikel 145 genannten Handlungen auch ohne Erfordernis eines zusätzlichen Zustimmungsaktes
seitens der Hauptversammlung ausüben.

Der Liquidator kann den Grundbuchbeamten von der automatischen Eintragung entbinden; er kann auf alle dinglichen
Rechte, Vorzugsrechte (privilèges), Hypotheken sowie Auflösungsklagen verzichten; er kann die Löschung von Beschlag-
nahmen, mit oder ohne Sicherheitsleistung, von Vorzugsrechts- oder Hypothekeneintragungen, von Umschriften, Pfänd-
ungen, Widersprüchen und sonstigen Hinderungen beantragen.

Der Liquidator ist von der Pflicht entbunden, ein Inventar zu erstellen; er kann auf die Gesellschaftskonten Bezug
nehmen.

Der Liquidator kann, unter seiner Verantwortung, einen Teil seiner Befugnisse für spezielle oder bestimmte Geschäfte
auf einen oder mehrere Bevollmächtigte übertragen. Umfang und Zeitraum dieser Übertragung werden durch den Li-
quidator festgesetzt.

Der Liquidator kann die Gewinne der Gesellschaft an ihre Mitglieder in bar oder in Sachmitteln in dem Verhältnis ihrer
Beteiligung am Gesellschaftskapital ausschütten.

Worüber Urkunde, aufgenommen zu Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.
Der amtierende Notar, der englischen Sprache kundig, stellt hiermit fest, dass auf Ersuchen der vorgenannten Parteien,

diese Urkunde in englischer Sprache verfasst ist, gefolgt von einer Übersetzung in deutscher Sprache. Im Falle von Ab-
weichungen zwischen dem englischen und dem deutschen Text ist die englische Fassung maßgebend.

Nach Verlesung und Erklärung des Vorstehenden an die Erschienene, dem Notar den Namen, Vornamen, sowie Stand
und Wohnort nach bekannt, hat dieselbe mit dem Notar gemeinsam die vorliegende Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: D. WOLF und H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 15 octobre 2014. Relation: LAC/2014/48151. Reçu douze euros. (12.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.
- FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG - der Gesellschaft auf Begehr erteilt.

Luxemburg, den 22. Oktober 2014.

Référence de publication: 2014164070/115.
(140186666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2014.

Wimo S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Peitenger Waikeller s.à r.l.).

Siège social: L-8030 Strassen, 104, rue du Kiem.
R.C.S. Luxembourg B 64.787.

L'an deux mille quatorze, le treize octobre.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

ONT COMPARU:
1. Monsieur Henri KETTELS, indépendant, né le 13 mars 1963, à Pétange, demeurant à L-4989 Sanem, 30, rue du Traité

de Londres,
2. Madame Helle KROMANN, fonctionnaire, né le 11 janvier 1959 à Tärnby (Danemark), demeurant à L-8030 Strassen,

104, rue du Kiem,
3. Monsieur Arsène REIS, indépendant, né le 24 septembre 1958 à Steinfort, demeurant à L-8030 Strassen, 104, rue

du Kiem.
Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
Que les comparants sont les associés actuels de la société à responsabilité limitée «Peitenger Waikeller S.à r.l.», ayant

son siège social à L-4735 Pétange, 1, rue J.B. Gillardin, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
section B, sous le numéro B 64.787, constituée suivant acte reçu par Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Ba-
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scharage, en date du 22 mai 1998, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 613 du 26 août
1998 et dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par Maître Alex WEBER, en date du 7 décembre 2001, publié
au Mémorial C numéro 525 du 4 avril 2002.

et qu'ils ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale constate qu'en vertu de deux cessions de parts sociales sous seing privé, approuvées par les
associés conformément à l’article huit (8) des statuts et considérées comme dûment signifiée à la société, conformément
à l’article 1690 du code civil et à l’article 190 de la loi sur les sociétés commerciales, les cent (100) parts sociales repré-
sentatives du capital social se répartissent comme suit:

1. Monsieur Henri KETTELS, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 parts sociales
2. Madame Helle KROMANN, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 parts sociales
3. Monsieur Arsène REIS, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts sociales
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts sociales

Deuxième résolution

L’assemblée décide de changer la dénomination de la société en «WIMO S.à r.l.» et de donner en conséquence à
l’article 1 er des statuts la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  La société prend la dénomination de «WIMO S.à r.l.».

Troisième résolution

L'assemblée décide de modifier l’objet social et de donner en conséquence à l’article 3 des statuts la teneur suivante:

« Art. 3. La société a pour objet

- La restauration;

- Le débit et la vente de boissons alcooliques et non-alcooliques;

- La vente de tous accessoires en relation avec le vin;

- Achat et vente de mobilier outdoor;

- Achat et vente de produits de signalisation.

Dans le cadre de son activité, la société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

Elle pourra effectuer toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se rapportant directe-
ment ou indirectement à l’objet ci-dessus et susceptibles d'en faciliter l’extension ou le développement.»

Quatrième résolution

L’assemblée décide de transférer le siège social de la société vers L-8030 Strassen, 104, rue du Kiem et de modifier
en conséquence l’article 2 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 2. Le siège social est établi dans la commune de Strassen; il pourra être transféré en tout autre lieu au Grand-
Duché de Luxembourg et même à l’étranger, en vertu d’une décision unanime des associés.»

Cinquième résolution

L'assemblée constate que l’actuel gérant unique Monsieur Henri KETTELS, prénommé, occupera dorénavant la fonc-
tion de gérant technique pour une durée indéterminée et nomme Monsieur Arsène REIS, prénommé, gérant administratif
pour une durée indéterminée.

La société est valablement engagée par la signature individuelle d’un gérant.

Frais

Tous les frais et honoraires des présentes, évalués à la somme de neuf cent euros, sont à charge de la société, et les
associés s'y engagent personnellement.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par nom, prénom usuel, état et
demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Henri KETTELS, Helle KROMANN, Arsène REIS, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 17 octobre 2014. Relation GRE/2014/4061. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2014164266/69.

(140186270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2014.
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OCM Winnersh Topco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 179.112.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Extraordinaire des Associés de la Société prises le 1 er octobre 2014

L'Assemblée Générale Extraordinaire de la Société a décidé:

- D'accepter la démission de M. Christopher Boehringer, Mme Figen Eren et M. Franck Laval avec effet immédiat

- De nommer M. Mark HULBERT, né le 1 er décembre 1964 à Plymouth (Grande-Bretagne) ayant sa résidence pro-
fessionnelle au 27 Knightsbridge, London SW1X 7LY comme Gérant de la société avec effet au 1 er octobre 2014.

- De nommer M. Callum THORNEYCROFT, né le 21 février 1981 à Worcester (Grande-Bretagne) ayant sa résidence
professionnelle au 27 Knightsbridge, London SW1X 7LY comme Gérant de la société avec effet au 1 er octobre 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

OCM Winnersh Topco Sàrl

Référence de publication: 2014166585/16.

(140190009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Equinox Energy (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 190.482.

En date du 22 octobre 2014 et avec effet au 20 octobre 2014, Catherine Baudhuin, avec adresse professionnelle au 5,
rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, a démissionné de son mandat de gérant de classe B de la société Equinox Energy
(Lux) S.à r.l, avec siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg immatriculée au Registre de Commerce et
des Sociétés sous le numéro B 190482.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2014.
Alter Domus Luxembourg S.à r.l.
Mandaté par le démissionnaire

Référence de publication: 2014166236/15.

(140189956) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Monitor-IT S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 29, avenue J- F Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 111.857.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 18 juin 2014

Il résulte de l'Assemblée Générale Ordinaire de la société tenue en date du 18 juin 2014 que:

- La Fiduciaire THE CLOVER S.A. domiciliée, 6, Rue d'Arlon, L-8399 Windhof est confirmée comme commissaire de
la société jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire devant se tenir en juin 2015;

- Les mandats de:

* Monsieur Georges BOURSCHEID, domicilié 21, Rue des Noyers, L-7303 Steinsel

* Monsieur Marc LEMMER, domicilié 60, Avenue Guillaume, L-1650 Luxembourg

* Monsieur Daniel WAGNER, domicilié 15, Rue du Parc, L-8083 Bertrange

* Monsieur Bruno CORNETTE, domicilié 14, Rue du Chaufour, B-6747 Saint-Léger

comme administrateurs de la société ont été reconduits jusqu'à l'assemblée générale devant statuer en 2015.

- Le mandat de:

* Monsieur Marc LEMMER, domicilié 60, Avenue Guillaume, L-1 650 Luxembourg

comme administrateur-délégué de la société a été reconduit jusqu'à l'assemblée générale devant statuer en 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014166530/21.

(140189308) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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